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"Israël pousse les Etats-Unis
vers la 3ème guerre mondiale.

Si elle n'est pas stoppée à temps, la
capacité de nuisance des sionistes
risque de provoquer une apoca-
lypse nucléaire où les vivants en-
vieront les morts.
Israël veut abattre son ennemi le
plus redoutable : l'Iran. Mais
comme pour l'Irak, la Libye et la
Syrie, elle fait faire les guerres par
les puissances occidentales. 
Là encore, Israël voudrait détruire
un pays qui l'empêche de réaliser
son rêve fou, d'étendre son espace
du Nil à l'Euphrate, en provoquant
une guerre contre un pays qui est le
socle de l'Axe de la Résistance : la
Perse millénaire, berceau de l'hu-
manité.
Je ne cesse depuis 4 ans de pré-
sence sur FB de dénoncer le régime
criminel et raciste d'Israël. Je ne
cesse de tenter d'éveiller les
consciences sur la menace que re-
présente cet Etat terroriste pour le
Moyen Orient mais aussi pour le
monde. 
Nous Occidentaux, avons bien
compris que les sionistes contrôlent
la politique des trois puissances nu-
cléaires majeures que sont les USA,
le Royaume Uni et la France.
Et même si nous ne parvenons pas
à comprendre pourquoi nos gou-
vernements soutiennent le régime
criminel sioniste envers et contre
tous, il faudra bien que les peuples
de ces trois pays se décident à agir
contre ce danger qui nous menace
tous.
N'en doutons pas, les sionistes ont
assez de pouvoir pour conduire le
monde à la catastrophe et les
guerres et révolutions du XXème
siècle le démontrent d'une manière
évidente.
Et cela arrivera à nouveau si nous
restons silencieux, passifs ou indif-
férents.
Le plus grand danger qui menace
l'humanité aujourd'hui c'est le sio-
nisme, l'autre face du nazisme !"

UN COLONEL DE L'ARMÉE 
AMÉRICAINE ANALYSE

"Je suis étonné que les croyants
n'accordent pas au jour de Ghadir

khoum toute l'importance qu'il mérite"

QUESTIONS À DR. FADHEL AL-FARAJ 

Visitez le www.islamvictime.com, un site bien fourni 
et régulièrement mis à jour. Très intéressant !

DU NIGÉRIA À BAHREÏN 

LE CALVAIRE DES 
CHIITES EST SANS FIN

HUPPY BIRTH DAY TO SAYED
HASSAN NASRALLAH !

BISMILLÂR-RAHMÂNIR-RAHÎM
ALLÂHOUMMA ÇOLLI ALÂ MOUHAMMADINE

WA ÂLI MOUHAMMADINE. 
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"Lorsque l'enfant paraît, le cercle
de famille applaudit à grands
cris...", disait Victor Hugo dans

un poème mémorable. En islam, sin-
gulièrement chez les adeptes des in-
faillibles Imams Ahloul Bayt (as), la
naissance d'un enfant est une grande
bénédiction dans un foyer.
La famille Tessougué est ainsi  au-
jourd'hui en situation de joie et de
bénédictions. En effet, Cheikh Aly
Tessougué, pieux prédicateur et pré-
cepteur émérite dans la voie des Ah-
loul Bayt (as), et Madame ont été les
heureux parents d'une fille née dans
leur foyer le  29 juillet 2019. La nou-
velle venue a vite pris le prénom
béni de Zaynab; prénom de la soeur
cadette de l'Imam Al Hussein (as),
celle qui fut la brave combattante
lors des évènements de la tragédie
de Karbala et qui, après le martyre
de son frère aîné, défia superbement
le maudit Yazid dans son palais de
Damas. Zaynab Tessougué vient au

monde à  quelques 45 jours
de l'anniversaire de
l'Âchoura de l'année nou-
velle 1441H, comme pour
plonger dans l'atmosphère
bénie de la commémoration
du plus grand martyr de
l'humanité. 
Qu'Allah la protège et la bé-
nisse grandement toute sa
vie durant, bihaqhi Mou-
hammadine wa âli Mou-
hammadine ! Allâhoumma
çolli alâ Mouhammadine wa
âli Mouhammadine.

"Toute âme goû-
tera la mort", a
décrété Allah,
notre Créateur,
Seigneur des
mondes. Il y a
deux ans, la fa-
mille Coulibaly,
à Abidjan, a subi
le décret im-
muable qui l'a
plongée dans un
profond deuil.
Le 31 juillet
2017,  Mme
C O U L I B A L Y
Ma Alima née
SANGANOKO,
épouse bien aimée et bien
chérie de notre frère
Abdou Latif COULIBALY,
a   rejoint sa dernière de-
meure. 
En tirant sa révérence,
elle laissa derrière elle un
mari inconsolable et deux
filles durement éprouvées
dont elle s'occupait de
l'éducation avec un admi-
rable attachement. C'est
que Mme COULIBALY
Ma Alima était une
pieuse, une de ces
femmes de bonne mora-
lité telles que tout homme
prie Allah de lui en don-
ner. Pieuse, elle le fut, en
témoignent tous ceux qui
l'ont connue. Mais quel
témoignage peut être plus
grand et plus expressif
que celui de son mari qui
ne peut l'oublier ? Ainsi,
dans une douleur conte-
nue dans une sorte de joie

qui inonde le coeur face à
la mort, Abdou Latif
COULIBALY peut s'excla-
mer : "Je témoigne que
mon épouse était une
femme vertueuse !" Pa-
roles d'espoir en un len-
demain meilleur,
jugement marital que les
anges consignent avec
une délicatesse logée dans
la large miséricorde di-
vine portée par MOU-
HAMMAD, envoyé aux
mondes pour le salut des
âmes.
Ce 31 juillet 2019,
deuxième anniversaire du
rappel à Allah de l'épouse
dont le mari atteste la ver-
tueuse vie, nous associons
nos voix à toutes celles
qui ont prié pour la féli-
cité éternelle pour la re-
grettée compagne
COULIBALY. 
Dors en paix, Ma Alima!

Clin d’œil
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Sur ce terreau déjà suffi-
samment fertile en spiritua-
lités islamiques, l'originelle
voie des Ahloul Bayt (as) a
pris pied de manière résolue
depuis le 29 janvier 2019.
En effet, une école franco-
arabe a ouvert ses portes  à
cette date dans un bâtiment
flambant neuf. Le nouvel
Institut, qui a vocation
d'éduquer les âmes grâce à

la noble doctrine des Imams
Ahloul Bayt (as) qui recèle
de précieux enseignements,

est l'oeuvre de 5 jeunes
Cheikhs connus pour leur
piété et leur sagesse. Les
Cheikhs Abou Zahra Soyley-
mane Ouedraogo, Ibrahim
Kindo, Ahmad Ouedraogo,
Mahmoud Ouedraogo et
Ousmane Guibila ont fait de
solides études au Centre ira-
nien de Bamako (Mali),
pour ensuite rejoindre leur
pays natal, le Burkina Faso.

Depuis, ils créeront une as-
sociation à travers laquelle
ils s'attacheront à répandre

auprès des leurs la pensée
de piété et d'adoration du
Seigneur Très-Haut des
membres purifiés de la fa-
mille prophétique. Plusieurs
activités culturelles sont
ainsi développées par eux,
au point que leur labeur en
vienne à être connu de l'ex-
térieur. 
Le guide du groupe, Cheikh
Abou Zahra Souleymane

Ouedraogo, parvint alors à
établir le contact avec
Cheikh Ali Alkrawe du saint

Sanctuaire husseinite de
Karbala (Irak). Allah bénit
toujours les bonnes oeuvres.
Cheikh Alkrawe oeuvre
pour créer l'école franco-
arabe qui est vite devenue
un lieu de rencontre pour
les fidèles musulmans de
toutes les obédiences isla-
miques à Bobo-Dioulasso. Il
faut noter que les activités
se développent bien, en té-
moigne le relais vers la ville

de Banfora où Cheikh Mah-
moud Ouedraogo fait office
d'ambassadeur de la foi des
Imams Ahloul Bayt (as). As-
surément, le drapeau de
l'Imam Al Mahdi (ajfs) qui

est hissé haut à Bobo-Diou-
lasso est désormais visible
de partout au Burkina-Faso.

Dr. Moussa E. Touré

BURKINA FASO

LE DRAPEAU DE L'IMAM AL MAHDI (ajfs) EST HISSÉ HAUT !

62 72 52 96

Bobo-Dioulasso, la grande cité melting-pot du pays des hommes intègres, est une vieille terre d'islam. Il y a une mosquée vieille de plus
700 ans, dont l'attraction touristique va croissant au fil des ans.

IN MEMORIUM
"J'atteste que mon
épouse était une 

femme vertueuse"
COIN DU BONHEUR 

BIENVENUE, ZAYNAB TESSOUGUÉ!
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En effet, c’est un mois noble
pendant lequel le vénéré
Prophète (sawas), sa fa-
mille, les compagnons et les
suivants pieux attachaient
une importance primor-
diale à l’accomplissement
des actes de piété. Ses dix
premiers jours,  mentionnés
dans le noble Coran, pré-
sentent de très grands mé-
rites spirituels. On rapporte
que le Messager
d’Allah(pslf) disait qu’il n’ y
avait pas de jours pour les
actes de piété plus aimés
d’Allah que durant ces dix
jours.
Si les pèlerins tournent au-
tour de la ka'aba pour re-
tourner vers Dieu, c'est
l'occasion pour nous de re-
tourner nos cœurs vers LUI.
Il faut s'armer spirituelle-
ment et moralement pour
tirer de ce mois le maxi-
mum de profits, qui sont en
réalité des provisions pour
notre voyage vers notre Sei-
gneur suprême. 
ACTES DE PIÉTÉ À AC-
COMPLIR 
Il est recommandé de faire
des efforts dans les actes
d’adoration comme la
prière, le rappel d’Allah (zi-
kroul-Lâhi), les contacts
avec la famille, les au-
mônes, le fait de recom-
mander le bien et
d’interdire le mal, selon ses
possibilités. 
*Prononcer les formules de
rappel : Dire « Allâhu Akbar
» (Takbîr), « Lâ Ilâha Illal-
lâh » (Tahlîl), «Al-Hamdu
Lilâh» (Tahmîd) car, selon
le hadith d’Ibn ’Umar, le
Prophète a dit :  "Il n’y a pas
de jours plus importants
auprès d’Allah - exalté soit-
Il - au cours desquels les
oeuvres sont plus aimées de
Lui que durant ces 10
jours." Donc, dans cette pé-
riode, répétez les formules «
Allâhu Akbar », « Lâ Ilâha
Illa'llâh », « Al-Hamdu
Lilâh ». » 
1- Il est conseillé de jeûner
les 9 premiers jours de ce
mois et, en particulier, jeû-
ner le jour de ‘Arafa. En
effet, lorsque le Prophète
(salallahou ‘alayhi wa Âlihi
wa sallam) a été interrogé
sur le jeûne du jour de
‘Arafa, il répondit : « Celui
qui jeûne le jour de ‘Arafa,
Allah lui efface tous les pé-
chés de l’année précédente
et de l’année en cours ».
Mais celui qui ne peut pas,
qu'il jeûne le premier jour
de ce mois, chaque jour
jeûné en est récompensé

d’une année de jeûne.»
2-Accomplir deux rak ‘ah de
prière entre la Prière obliga-
toire du Maghreb et la
Prière obligatoire du ‘Ichâ’
pendant tous les soirs. Dans
la première rak ‘ah, on ré-
cite après la sourate al-
Hamd et la sourate
al-Ikhlâç le verset cora-
nique suivant : « Et Nous
donnâmes à Moïse rendez-
vous pendant trente nuits,
et Nous les complétâmes
par dix, de sorte que le
temps fixé par son Seigneur
se termina au bout de qua-
rante nuits. Et Moïse dit a
Aaron son frère : "Rem-
place-moi auprès de mon
peuple, et agis en bien, et ne
suis pas le sentier des cor-
rupteurs"»  (Sourate al-
A‘râf: S7 / v142).
Cette prière, ainsi accom-
plie, appelle la récompense
spirituelle.
3- Lire les cinq du‘â’ sui-
vants, que l’Archange Ji-
brâ’îl avait apportés à ‘Îssâ
fils de Marie (as) comme un
don d’Allah, pendant ces dix
jours :
Cette belle, cette éloquente
glorification d`Allah (swt)
suggère le monothéisme
pur et l`adoration d`Allah
par tous les êtres :
"Il n`y a pas de divinité
qu`Allah , au nombre des
nuits et des journées, il n'ya
de dieu qu`Allah, au nom-
bre des vagues des mères, il
n'y a pas de divinité
qu`Allah, et Ses bénédic-
tions sont bien mieux de ce
qu`ils cherchent. Il n'y a pas
de divinité qu'Allah, au
nombre des arbres, au nom-
bre des poils et des cheveux,
au nombre des cailloux et
des pierres, il n'y a pas de
divinité qu'Allah au nom-
bres des clins d`œil. Il n'y a
pas de divinité qu'Allah,
dans la nuit quand elle
tombe et à l'aube quand elle
exhale son souffle, il n'y a
pas de divinité qu'Allah, au
nombres des vents dans les
déserts et des pierres. Il n'y
a pas de  divinité qu'Allah,
d'aujourd’hui  jusqu'au de
jugement .
5- Lire le du‘â’ suivant rap-
porté de l’Imam Ja'afar as-
Sâdiq (as ), chaque jour
jusqu’à la veille de ‘Arafah,
après la prière du matin et
avant la prière du maghrib :

LE 1er JOUR DU MOIS
DE ZOUL-HIJJA 

Les actes de piété à accom-
plir cet honorable jour sont

:
1- Le jeûne (dont la récom-
pense spirituelle est égale à
celle de 80 jours de jeûne)
2- Il est conseillé de faire 4
rak'ats (la prière suréroga-
toire que Fatima-Zahra (as)
faisait souvent) composées
de deux prières et dans cha-
cune d'elles, réciter sourate
al-Fatiha (1fois) et sourate
Tawhidi (Al- Ikhlâç) (50
fois). Après avoir terminé, il
est préférable de réciter le
Dhikr que Fatima (as) lisait
souvent :
"Subhâna thî-l-‘izz-ich-
châmikh-il-munîfi, 
Subhâna thî-l-jalâl-il-

bâthikh-il-‘adhîmi
Subhâna thî-l-mulk-il-
fâkhir-il-qadîmi
Subhâna man yarâ athar-
in-namlati fî-ç-çafâ
Subhâna man yarâ waq‘-at-
tayri fî-hawâ’i
Subhâna man huwa hâka-
thâ wa lâ hukathâ ghay-
ruhu"
3- Accomplir une demi-
heure avant le déclin du so-
leil une Prière de 2 rak‘ah
dont chacune consiste en la
lecture de la sourate al-
Hamd (une fois), suivie de
10 fois la sourate Al-Ikhlâç,
Äyat al-Kursî et la sourate
Al-Qadr.

4- Quiconque craint un op-
presseur et dit en ce jour : 
"Hasbî hasbî hasbî min
su’âlî, ‘ilmuka bi-hâlî"
Sachez aussi que le premier
jour, c’est le jour anniver-
saire de la naissance du
Prophète Ibrâhîm al-Khalîl
(as) et, selon certains récits
hagiographiques, c’est le

jour anniversaire du ma-
riage de Fatima az-Zahra’
(as) avec le Prince des
croyants, Ali (as) en l'an 2
Hijir à Médine; un mariage
simple mais exemplaire
pour tous les jeunes musul-
mans.

Adoration
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ZOUL-HAJJ, MOIS DU HAJJ

Ce qu'il faut en savoir
DOUZIÈME DE L'ANNÉE  LUNAIRE, IL EST L'UN DES  QUATRE MOIS SACRÉS DONT IN-
DIQUÉS À NOTRE ATTENTION PAR ALLAH DANS LE SAINT CORAN. OUTRE LE HAJJ,
D'AUTRES IMPORTANTS ÉVÈNEMENTS IMPORTANTS MARQUENT CE MOIS ET LES
VALEURS QU'ILS PORTENT MÉRITENT QUE LES FIDÈLES S'Y ATTACHENT.

Question grave dans
l'histoire musulmane!
Mais la vérité est à re-

chercher, c'est même un de-
voir pour tous les
musulmans.  Alors, commen-
çons par le contexte. Le noble
Prophète était très malade, il
avait même la tête bandée,
tant la douleur était vive.
Notre Bien-Aimé Prophète
"envoyé comme miséricorde
à l'univers" souffrait terrible-
ment.  Les compagnons, sans
doute sentant quelque chose,
sont venus chez lui. Le Mes-
sager d'Allah leur demanda
de lui apporter de quoi écrire
une recommandation qui les
mettra pour de bon à l'abri de
l'égarement. C'était un jeudi. 
Cet épisode de l'histoire de la
vie du Sanctifié Mouhammad
est bien connu car il a mar-
qué les esprits et les mar-
quera jusqu'à la fin des
temps. Tous les historiens et
tous les chroniqueurs l'ont
rapporté avec douleur. Même
Boukhari qui a dissimulé des
choses pour sauver l'honneur
de certains l'a relaté dans son
"Sahih". 
Bref, aussitôt que le noble
Prophète a demandé qu'on
lui apporte de quoi écrire sa
recommandation, Oumar
Ibn Khattab s'est vigoureuse-
ment opposé à lui en disant :
"Le Prophète est sous l'em-
prise de la douleur, il délire.
Le Coran nous suffit...". Aus-

sitôt, les compagnons pré-
sents se sont divisés en deux
camps, les uns disant qu'il
faut faire ce qu'a demandé le
noble Messager et les autres
soutenant Oumar Ibn Khat-
tab. Il y a eu un tumulte, une
grande discussion houleuse,
alors qu'Allah a strictement
interdit d'élever la voix en
présence de Son ultime Mes-
sager. Que dire de ses
contemporains qui osent
ainsi disputer aussi bruyam-
ment une demande expresse
venant de lui ?
Finalement, face à l'opposi-
tion catégorique de Oumar
Ibn Khattab et du vacarme
provoqué, le Prophète leur
dit de quitter sa maison car
"il ne convient pas de crier
chez moi". On imagine aisé-
ment la suite. Cette affaire a
tellement heurté les bonnes
âmes croyantes que la com-
munauté a désigné ce jour
sous le nom de la "Calamité
du jeudi". Encore de nos
jours, incapables de nier la
réalité de cet évènement dou-
loureux, certains continuent
à vouloir défendre l'honneur
de Oumar Ibn Khattab en
soutenant qu'il a eu pitié du
noble Prophète. Mais Allah
ne dort pas, Il sait montrer la
vérité à ceux qui réfléchis-
sent. 
Ainsi, la scène est revenue
dans l'histoire. Prenons le
livre de hadiths sunnites
"Kanzoul Oummâl" qui dé-
crit minutieusement ce qui
s'est passé avec Abou Bakr à
la fin de sa vie quand celui-ci
(tout comme le Messager
pendant sa maladie ) voulait
écrire une importante re-
commandation (le bon sens
nous indique qu'il voulait dé-
signer son successeur) :
"Ousmane (Ibn Affane) a
écrit le testament du calife
(Abou Bakr) qui lui a or-
donné de  laisser vide l'es-

pace où l'on doit marquer le
nom de son successeur. Et
Abou Bakr s'est évanoui.
Ousmane a pris le document
et a mis le nom de Oumar
Ibn Khattab. Quand Abou
Bakr s'est reveillé, il a de-
mandé à voir le document.
Et, lorsqu'il a vu le nom de
Oumar Ibn Khattab, il a de-
mandé : "Qui a écrit ceci ?"
Ousmane a répondu : "C'est
moi". Abou Bakr a dit :
"Qu'Allah te fasse miséri-
corde et te récompense de la
meilleure façon. Tu aurais pu
mettre ton propre nom, car
tu le mérites". L'auteur
ajoute "Ibn kathir (célèbre
commentateur sunnite du
Coran) a authentifié ce ha-
dith" (Source : Kanzoul
Oummâl de Mouttaqi al
Hindi, éd.Risâla, Vol 5,
PP.680 et 681, Hadith 14182,
voir scan.). Notez que malgré
la perte de connaissance
d'Abou Bakr, personne ne l'a
accusé de délirer. Alors, per-
sonne, quand bien même que

Abou Bakr a manifesté son
étonnement en laissant en-
tendre que Ousmane Ibn Af-
fane aurait été mieux pour le
poste. Voyons maintenant la
réaction de Oumar Ibn Khat-
tab qui s'était vigoureuse-
ment à la demande du noble
Prophète. Qays Ibn Abi
Hâzim a dit : "Oumar est
sorti (de la pièce où était cou-
ché Abou Bakr) et est venu à
nous. Avec lui était Chadîd,
l'esclave d'Abou Bakr, et il a
dit : "ECOUTEZ LES PA-
ROLES DU CALIFE DU
PROPHETE ( c'est-à-dire
Abou Bakr) qui a dit : "J'ai
agréé pour vous Oumar. Prê-
tez lui serment". La note de
page est claire : "le récit est
authentique" Source sunnite
: Tarikh Al Madina al Mou-
nawwara de Ibn Chabba, éd.
Al iliyyâne, vol. 2, P. 235
(Voir scan). 
La vérité s'impose au musul-
man. Sachons lire et com-
prendre les signes d'Allah.

AU COEUR DU DÉBAT
OUMAR IBN KHATTAB A-T-IL EU PITIÉ EU PROPHÈTE OU ÉTAIT-CE UNE MANOEUVRE ?

Par Ben Diom
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La Sakina : Assalamou
alaykoum Dr Fadhel !
Nous entrons dans le
mois sacré de Zoul-
Hijja. Qu'est-ce que cela
vous inspire?
Dr. al-FARAJ : Je remer-
cie vivement Allah pour tout
le bonheur, immense, qu'Il
nous donne durant ce mois
sacré. Pour manifester ce re-
merciement, je prie abon-
damment sur le noble
Messager  Mouhammad
(sawas), le Prophète de la
miséricorde envoyé à l'uni-
vers entiers, ainsi que sur sa
descendance sacrifiée que
sont les 12 Imams Ahloul
Bayt (as).
Le mois de Zoul-Hijja, c'est
un mois sacré durant lequel
déroule le Hajj (pèlerinage à
la Mecque ), grand moment
de spiritualité à l'occasion de
laquelle les musulmans de
tous les horizons convergent
vers l'Antique Maison sa-
crée, c'est-à-dire la Ka'aba.
Ce n'est pas tout. Durant le
mois béni et sacré de Zoul-
Hijja, des évènements de
haute valeur se sont dérou-
lés, des évènements si excep-
tionnels qu'ils demeurent et
demeureront pour le fidèle
musulman  à la fois des re-
pères et des moments pleins
d'enseignements et de
grandes bénédictions.

La Sakina : Vous voulez
sans doute parler des
jours d'Arafat et de l'Aïd
al-Adha...
Dr. al-FARAJ : Ces deux
jours sont très importants
mais, Dieu merci, ils ne sont
pas les seuls du mois sacré.
Vous savez, il est absolument
recommandé que le musul-
man prête attention aux
signes divins, aux messages
et secrets qu'Allah met dans
des faits et des évènements.
Ce sont des indications à
notre intelligence, don divin
précieux que notre Seigneur
nous a gratifiés, à l'exception
de beaucoup de créatures.
Par exemple, c'est le premier
jour de Zoul-Hijja qu'a eu
lieu le mariage de  l'Imam Ali
Ibn Abi Talib (as) et de la
plus illustre Dame de toutes
les époques, en l'occurrence
Fâtimatou-Zahra. C'est de ce
mariage béni que naquirent
Al Hassan et Al Hussein que
le noble Prophète se plaisait
à appeler "mes enfants, les
deux maîtres de la jeunesse
du paradis"; du même ma-
riage seront ainsi  issus,
après Al Hassan et Al Hus-
sein, les neufs derniers
Imams Ahloul Bayt qui, en
partant d'Ali Ibn Abi Talib,
constituent la lignée d'or
dans laquelle Allah, l'Omnis-
cient, a logé les secrets de
l'ultime guidance pour l'hu-
manité  en tant, bien sûr, les
légataires du noble Prophète
Mouhammad.

La Sakina : Ce que vous
dites là mérite, en effet,
qu'on y réfléchisse gran-
dement. Le saint Coran
même est adressé à ceux
qui réfléchissent. Y en a-
t-il un autre jour excep-
tionnel ?
Dr. al-FARAJ : Je vous re-
mercie pour avoir admis le
bien fondé du premier Zoul-
Hijja comme jour anniver-
saire du mariage béni,
réceptacle de la sanctifiée fa-
mille prophétique. 
À la suite, il faut mentionner
le 18 Zoul-Hijja, jour où, au
retour de son dernier pèleri-
nage, le noble Prophète
Mouhammad a désigné sur
ordre d'Allah, lors d'une
halte à l'oasis de Ghadir
Khoum décidée à cet effet,
son successeur en la per-
sonne de l'Imam Ali Ibn Abi
Talib. Et c'est après cette dé-
signation qu'Allah a révélé le
dernier verset qui a complété
le saint Coran, tout en
agréant définitivement l'is-
lam  comme notre religion.
La Sakina : Peut-être
que beaucoup n'ont pas
une conscience claire de
ce qu'est le 18 Zoul-
Hijja, faute de connais-
sances et certainement
faute de recherches...
Dr. al-FARAJ : Oui, c'est
dommage ! Certains, par
haine de l'Imam Ali Ibn Abi
Talib ou je ne sais quoi, ne
veulent même pas que l'on
parle de l'évènement de
Ghadir Khoum car s'ils en
venaient à en admettre la vé-
racité, tous leurs échafau-
dages concernant la
succession du noble Pro-
phète Mouhammad tombe-
raient à l'eau. Mais c'est un
fait, Allah a voulu ainsi la re-
ligion. Certains mêmes, pour
se donner bonne conscience
ou pour se tromper soi-
même, malheureusement,
vont jusqu'à choisir un autre
verset comme étant le der-
nier révélé du saint Coran.
C'est triste. Ne lisent-ils
qu'Allah a été on ne peut
plus précis en disant : "Au-
jourd'hui, j'ai...". Il s'agit
d'un jour particulier où l'Is-
lam a été parachevé. Peut-il
y avoir un autre verset après
qu'Allah ait parachevé Son
oeuvre pour nous?
La Sakina : Question à
l'intelligence, ceux qui
réfléchissent verront la
vérité. 
Maintenant, Dr.al-
FARAJ, voulez-vous
mentionner un autre
jour?
Dr.al-FARAJ : Oui, par-
lons du 24 Zoul-Hijja. C'est
ce jour qu'Allah a permis à
Son Messager de confondre
les chrétiens sur la préten-
due divinité de Jésus-Christ.
Le saint Coran mentionne
cet évènement dans la sou-
rate Al-Imran, verset 61. Le

noble Prophète Mouham-
mad les appelle à une impré-
cation publique pour établir
définitivement la vérité. Le
jour J, il sort seulement avec
Ali Ibn Abi Talib, Fâtimatou-
Zahra, Al Hassan et Al Hus-
sein. Notre Seigneur a voulu
montrer ce jour que seuls les
Gens purifiés de la famille
prophétique ont un rang su-
blime leur permettant de re-
lever le défi de la vérité par
l'imprécation, suprême ma-
lédiction pour anéantir les
menteurs. Dabs la commu-
nauté de l'époque, seuls les
membres purifiés de la fa-
mille prophétique pouvaient
affronter les chrétiens qui
admettront d'ailleurs de
payer un tribut plutôt que de
disparaître en étant confon-
dus de mensonges. Ce jour
est parfaitement connu dans
l'histoire sous le nom de
"Jour de Moubahala".

La Sakina : Nous remer-
cions, Dr.al-FARAJ,
pour ces éclaircisse-
ments. Bienheureux
mois de Zoul-Hijja pour
tous!
Dr. al-FARAJ : Merci pour
ce bon voeux et qu'Allah
exauce pour nous tous, fi-
dèles croyants partout!
Je m'empresse d'ajouter
quelques autres faits qui, me
semble-t-il, ont une impor-
tance capitale. Le premier,
c'est pendant la période du
Hajj (pèlerinage ) que
l'Imam Al Hussein a dû quit-
ter la Mecque pour aller en
Irak. La période du Hajj,
c'est durant le mois de Zoul-
Hijja, ne l'oublions pas. Un
Imam n'est pas n'importe
qui, il faut le savoir. Rappe-
lons-nous ce qu'Allah a ré-
pondu au Prophète Ibrahim
quand celui-ci Lui a de-
mandé de faire aussi de ses
descendants des Imams.
"Ma promesse ne concerne
pas les injustes", a répliqué
le Seigneur suprême, pour
signifier clairement que
n'importe qui n'est pas
admis au statut d'Imam.
Or, Al Hussein est un Imam,
un sanctifié de la famille pro-
phétique, donc par les  in-
faillibles personnes sur
lesquelles l'invocation des

bénédictions divines est re-
quise, condition sine qua
non  pour que la salât (prière
rituelle) soit validée par
Allah. C'est le sens profond
du salawate "alâ Mouham-
madine wa âli Mohamma-
dine" dans toutes les prières,
dont le salawate Ibrahimiya
chez les sunnites. 
Il nous faut donc réfléchir
honnêtement à l'exil imposé
à l'Imam Al Hussein,
contraint de quitter la
Mecque, sa cité natale où re-
posent en plus son glorieux
grand-père, le Prophète
Mouhammad, et sa mère Fâ-
timah, et qui plus est pen-
dant la période du Hajj. Son
exil a été un acte de jihad.
Yazid avait en effet ordonné
de tuer Al Hussein même si
on le trouvait dans l'enceinte

de "Baytoul-Lâh" (la Maison
sacrée, la Ka'aba ). Nous
comprenons ici l'importance
du jihad. L'Imam Al Hussein
a donc amené avec lui toute
sa famille, ses femmes et ses
enfants qui se sont ainsi
trouvés intimement associés
à l'épopée jihadiste contre
l'injuste Yazid. Les leçons
sont nombreuses sur la révo-
lution que menera alors
l'Imam Al Hussein. Je vous
invite, et aussi tous les mu-
sulmans, à lire utilement
mon site "www.islamvic-
time.com".
Le deuxième fait capital que
je voudrais souligner, c'est
l'assassinat du premier mar-
tyr de la noble cause d'Ah-
loul Bayt, Muslim Ibn Akil,
l'émissaire  d'Al Hussein au-
près des populations  d'Irak
qui lui avaient envoyé des
lettres pour qu'il vienne au-
près d'elles, en lui promet-
tant tout leur soutien.
Muslim Ibn Akil, fils de l'on-
cle d'Al Hussein, a été trahi
et atrocement tué le 8 ou le 9
Zoul-Hijja. Sa noble sépul-
ture se trouve dans la mos-
quée de Koufa où l'Imam Ali
Ibn Abi Talib, le père de
l'Imam Al Hussein, a été tué
durant le ramadan par
l'ignoble Abdrahamane Ibn
Muljim. Toutes ces péripé-
ties recèlent de grandes le-
çons. 
Le troisième fait important

dont il faut tenir compte,
c'est l'acte grandiose du Pro-
phète Ibrahim qui, sur inspi-
ration divine, a voulu
sacrifier son propre fils, Is-
maïl, dont vous connaissez
certainement la grande his-
toire. Réaction notoire, Is-
maïl  s'est soumis à la
volonté divine, en acceptant
que son père le sacrifie.
C'était encore durant le mois
de Zoul-Hijja, le dixième
jour qui demeure un rituel
connu sous le nom de l'Aïd
al-Adha. Mais quel ne fut le
désappointement du grand
Prophète Ibrahim lorsqu'il
reçoit l'ordre d'annulation
du sacrifice de son fils! Eh
bien, il fut vite consolé
quand Allah l'informa que
Ismaïl sera remplacé dans le
sacrifice décrété par un de
ses descendants. C'était l'an-
nonce du martyre de l'Imam
Al Hussein. Le grand orien-
taliste français, Louis Massi-
gnon, auteur d'une honnête
traduction du saint Coran, a
bien perçu cette pieuse filia-
tion spirituelle allant d'Is-
maïl à Al Hussein en
déclarant dans un de ses
écrits que le martyre d'Al
Hussein a une relation avec
le sacrifice commué d'Ismaïl. 
J'espère que ces détails
nourriront la réflexion de
mes frères et sœurs. 

Propos recueillis par
Amadou Diallo

Entretien de Zoul-Hijja
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QUESTIONS À DR. FADHEL al-FARAJ 

"Je suis étonné que les croyants n'accordent pas au 
jour de ghadir khoum toute l'importance qu'il mérite".

Dans l'article ci-des-
sous, Houdjatoul
Islam Cheikh Khali-

lou Rahmane Sy, Président
de l'association "Solidarité
des Partisans d'Ahloul Bayt"
au Sénégal, souligne l'im-
portance de l'observance des
bonnes règles de l'éthique
pour non seulement  vivre
une meilleure spiritualité,
mais aussi pour assurer le
bien-être social et humain. 
Il y a quatre bases du "AKH-
LAQ" ou le bon comporte-
ment : se prémunir, le
courage, la sagesse (l'équili-
bre) et la justice.
Le rôle du bon comporte-
ment est d'aider l'homme à
s'améliorer, à s'élever au ni-
veau le plus haut. L'évolu-
tion spirituelle ne se fait pas
seulement par la recherche
du savoir, elle s'acquiert sur-
tout par l'application du sa-
voir. Autrement dit, il faut
certes une étude théorique
mais il importe surtout que
celle-ci soit assortie d'une
étude pratique.
L'homme, dans son essence,
est naturellement favorisé
par rapport à toutes les créa-
tures de Dieu. On a une fois
demandé à l'Imam Ali (as) :
"Qui, des hommes ou des
animaux, ou des anges, sont

meilleurs?" Il a dit que
l'ange a été créé de lumière,
sans désir, sans instinct, et
qu'il n'a que la possibilité
d'exécuter les ordres d'Al-
lah. Les animaux, eux, sont
créés seulement d'instincts
tandis que l'homme, lui, a  à
la fois des instincts et de la
lumière. En conséquence,  si
l'homme ne se canalise pas
et qu'il laisse ses instincts
dépasser sa lumière, il sera
pire que les animaux; par
contre, s'il met en exergue sa
lumière de telle sorte  que
celle-ci  domine ses ins-
tincts, il sera meilleur que
les anges.
L'homme ayant des rela-
tions avec ses frères hu-
mains, doit avoir un bon

comportement pour mener
à bien la cohabitation hu-
maine. 
L'islam encourage beaucoup
à la patience, mais on ne
peut patienter que s'il y a
une relation humaine : nous
patientons, en effet, face à
un acte venant de quelqu'un
d'autre vers nous. L'islam
demande de patienter face à
l'énervement, à l'adversité, à
pleins d'autres situations. Et
cette patience est donc une
patience vis-à-vis des autres,
pour le bien-être social et
humain, dans le but de s'éle-
ver humainement, sociale-
ment et spirituellement.

Houjjatoul Islam
Cheikh Khalilou 

Rahmane SY

AKHLAQ (LE BON COMPORTEMENT)
L'ARME POUR MENER À BIEN LA COHABITATION ENTRE LES HUMAINS.
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Bismillâhir-Rahmânir-Rahîm

Allâhoumma çolli alâ Mouhamma-
dine wa âli Mouhammadine wa ajjil
farajahoum.
Mes chers frères et sœurs dans l’Is-
lam,
Rendons grâce à Allah d’être parmi
ceux qui ont compris que ce jour,
dix-huitième du mois de Zoul-Hijja
(douzième mois dans le calendrier
lunaire), est un jour de fête gran-
diose qui recèle d’immenses béné-
dictions de par la volonté d’Allâhou
Soubhânahou wa ta’âla. En effet, les
historiens et les exégètes qualifiés,
qu’ils soient musulmans ou non,
sont unanimes à dire que le sublime
verset du saint Coran marquant la
complétude de la Religion musul-
mane a été révélé dans l’oasis
(khoum) du lieu nommé Ghadir à
l’occasion du retour vers Médine du
noble Prophète Mouhammad (salu-
tations et bénédictions divines sur lui
et les membres de sa famille !) à la
fin de son dernier pèlerinage.
Le voici, ce sublime verset dont le
sens est si apparent, si évident, que
l’esprit le plus obtus le comprend fa-
cilement : «Aujourd’hui, J’ai para-
chevé pour vous votre religion et
accompli sur vous Mon bienfait. Et il
M’agrée que la Soumission (Islam)
soit votre religion… » (Sourate 5,
verset 3). De toute évidence, en
effet, c’est le verset par lequel Allah
a clos la Révélation en ce jour de
Ghadir (« Aujourd’hui, J’ai para-
chevé pour vous votre religion et…
»).
Épluchant les travaux des historiens
passés, les chercheurs contempo-
rains, avec la rigueur scientifique qui
les caractérise, sont aussi unanimes
à dire que 90.000 à 120.000 pèle-
rins, rassemblés autour du saint
Prophète à sa demande, ont été les
témoins oculaires de l’évènement de
Ghadir. Les mêmes historiens et
chercheurs ajoutent que l’agrément
divin dont il est question dans le ver-
set ci-haut cité découle de l’exécu-
tion du décret d’Allah émis dans le
verset coranique qui suit, verset
comportant quatre messages en un,
dont chaque partie vaut son pesant
d’or : « Ô Prophète, transmets ce qui
t’est révélé de la part de ton Sei-
gneur ; ne le ferais-tu pas, tu n’au-
rais pas communiqué Son message.
Et Dieu te met hors d’atteinte des
gens. Dieu ne guide pas les mé-
créants. » (Sourate 5, verset 67). La
conséquence logique est facile à
établir : c’est lorsque le Prophète
Mouhammad (salutations et béné-
dictions divines sur lui et les mem-
bres de sa famille !) a communiqué
l’ordre divin que Dieu a donc mis
Son cachet, comme ultime signa-
ture, sur la Révélation achevée,
enfin, comme agrément définitif de
cette religion sublime qu'est la nôtre
et que le Seigneur des mondes a
Lui-même nommé Islam et, ce,
jusqu’à la fin des temps.
Quel ne fût donc mon désappointe-
ment de lire ça et là des malhonnê-
tetés intellectuelles de je ne sais
quelle imposture dans la foi, prenant
un autre verset comme étant le der-
nier révélé ! En effet, quel verset
autre peut être le dernier révélé
dans le saint Coran que celui par le-
quel Allah complète la Religion et
donne Son agrément définitif pour
l’Islam ?
Mais voyons, à présent, le verset 67
de la sourate 5. Il contient un ordre
formel intimé au noble Messager
(mode impératif) : « …transmets ce
qui t’est révélé de la part de ton Sei-
gneur » ; et il contient ce qui a tout
l’air d’une menace, en tout cas tout
au moins un sévère avertissement,
sinon une mise en garde,  à ne point
négliger la communication de l’ordre
divin, sous aucun prétexte, entre au-
tres, de peur de la réaction de la
masse : « …ne le ferais-tu pas, tu
n’aurais pas communiqué Son Mes-
sage », soit entendu le Message
divin dans son entièreté. Mais alors,
pourquoi Allah, d’ordinaire si ‘’res-
pectueux’’ à l’égard de Son Sceaux
des Messagers, si doux et si com-
patissant avec lui, devient-il soudai-

nement menaçant en lui parlant en
cet instant si solennel ?
Quel est donc cet ordre à communi-
quer ? Quel rapport avait-il donc, cet
ordre, avec le reste du message
divin patiemment révélé pendant 23
ans et dont la non communication
en cette journée de Ghadir provo-
querait la négation, sinon l'annula-
tion, de tout ce qui avait été
précédemment transmis au Pro-
phète Mouhammad (salutations et
bénédictions sur lui et les membres
de sa famille !) par l’intermédiaire de
l’Archange Gabriel (Jibra’îl), le Mes-
sager de la fidélité ? (« …ne le fe-
rais-tu pas, tu n’aurais pas
communiqué Son Message »). Le
Message est si important qu’Allah
incite même Son ultime Messager
(salutations et bénédictions divines
sur lui et les membres de sa famille
!) à transcender toutes les inquié-
tudes et les peurs qui l’assaillent
pour communiquer courageusement
Son ordre. Pour cela, Il lui donne
l’assurance, voire la garantie d’être
avec lui, comme Il a été avec lui
dans la grotte lors de son émigration
forcée vers Médine : « Et Dieu te
met hors d’atteinte des gens… ».
L’on comprend ici qu’Allah dit- et
Allah tient toujours Ses engage-
ments, respecte toujours Sa parole,
réalise toujours Sa promesse- à
Mouhammad (salutations et béné-
dictions divines sur lui et les mem-
bres de sa famille !) de ne pas avoir
peur des gens pour communiquer
Son Message, le Message à « Lui,
le Seigneur suprême, Créateur de la
terre et des cieux, le Roi exclusif…
». Pour bien comprendre cette
exhortation de Dieu à ne pas avoir
peur des gens, il faut remonter à
l’épisode de l’étape de la grotte lors
de l’émigration vers Médine. Allah
connaît bien les contemporains du
noble Prophète  (salutations et bé-
nédictions divines sur lui et les mem-
bres de sa famille !) !
Mes chers et frères et sœurs dans
l’Islam,
Les contemporains de Mouham-
mad, si vous voulez les compa-
gnons (‘’Sahabas’’) du noble
Prophète Mouhammad (salutations
et bénédictions divines sur lui et les
membres de la famille !) ont-ils vrai-
ment été toujours des modèles de
sincérité et de droiture, de piété et
de respect à son égard ? Nombreux
sont les versets du saint Coran qui
relèvent leurs inconduites multiples,
vous les retrouverez facilement. Le
temps presse, revenons à notre ver-
set.
Il prend fin par cette annonce terri-
ble : «…Dieu ne guide pas les mé-
créants. » Allah connaît parfaitement
les contemporains du noble Pro-
phète (salutations et bénédictions di-
vines sur lui et les membres de sa
famille !), disions-nous. Vérité d’ai-
rain si on se réfère un tant soit peu
à l’histoire des faits et gestes so-
ciaux de son époque. En effet, bien
qu’il ait mené parmi eux une vie à
tous points de vue irréprochable
jusqu’à l’âge de 40 ans, avant l’avè-
nement de l’Islam, une vie si exem-
plaire qu’ils le nommèrent,
eux-mêmes « Al amin» (le fidèle, le
juste, l’irréprochable), les contem-
porains mecquois (et arabes) n’ont
pas reconnu Mouhammad Ibn Ab-
dallah à sa juste valeur de Prophète
d’Allah, Messager infaillible consti-
tuant l’Exemple parfait, le modèle à
suivre et à imiter, qui ne parle ni
n’agit que selon les seules directives
divines. Pour eux, « Mouhammad
Ibn Abdallah est un homme bien
comme on n'en trouve pas, mais
c’est tout de même un homme qui
peut se tromper, enclin à l’erreur »,
etc. Une telle opinion réductrice, à
certains égards  diabolique, a en-
core cours de nos jours, faisant dire
à certains musulmans que le Pro-
phète est « simplement un homme
comme nous; à part la transmission
de la Révélation, il peut commettre
des erreurs regrettables..comme
nous...». Pour répondre à de tels es-
prits tordus, il faut certainement leur
poser la question suivante : « Allah

et Ses anges font-ils continuelle-
ment les salawâtes sur vous et vos
pères et mères… ? »
Bref, il faut méditer sur le sens pro-
fond du verset, méditer et encore
méditer, et en tirer avec foi et hon-
nêteté toutes les conséquences.
Allah ne nous-a-t-il pas dotés de la
chose la plus utile : l’intelligence, la
raison ?
Mes chers frères et sœurs dans l’Is-
lam,
On sait, par les sources les plus fia-
bles, qu’après l’évènement de Gha-
dir Khoum, le noble Prophète
Mouhammad (salutations et béné-
dictions sur lui et les membres de sa
famille !) n’a vécu que quelques trois
mois. Il est surtout important de
noter que, de ce jour du 18 Zoul-
Hijja où Allah agréa définitivement
l’Islam comme « notre Religion »
suite à la communication de ce qui
Lui tenait tant à cœur (si l’on peut
s’exprimer ainsi) jusqu’au jour du
décès du noble Prophète Mouham-
mad (salutations et bénédictions di-
vines sur lui et les membres de sa
famille !), il n’y a eu aucune nouvelle
révélation. La raison est simple à
comprendre : tous les piliers de l’Is-
lam avaient déjà été révélés, ex-
cepté le verset 67 de la sourate 5
dont la communication entraîna en
dernier ressort celle du verset 3 de
la sourate 5), c’est-à-dire le verset
de la complétude de la « Dine », la
Religion par excellence, l’Islam.
C’est comme si on disait que le bâ-
timent était quasi fini, il ne restait
qu’une brique à placer, mais si ja-
mais celle-ci n’était pas mise à sa
place, tout l’édifice s’écroulerait, en-
traînant dans son affaissement l’en-
semble de l’architecture de la
Maison. Preuve évidente que le ver-
set 3 de la sourate 5 (« Aujourd’hui,
J’ai parachevé pour vous votre reli-
gion et accompli sur vous Mon bien-
fait. Et il M’agrée que la Soumission
(Islam) soit votre religion… ») est
bien le dernier verset révélé.
Après donc la révélation de tous les
piliers (la profession de foi, la prière,
le jeûne du mois de Ramadan, la
zakat, le pèlerinage, la mention des
Ahloul Bayt (que certains s’entêtent
encore à ignorer, voire à nier), la
dernière colonne de l’architecture re-
ligieuse qui devait en constituer la
clé de voûte était sans doute ce «
Message à communiquer, advienne
que pourra ». Un ami juriste, que je
taquinais toujours en le qualifiant de
« wahhabite le plus borné de la terre
» et dont j’avais attiré l’attention sur
la question, m’a dit qu’en analysant
et le verset et le contexte de sa ré-
vélation, en s’attardant sur l’ordre
qu’il contient, il lui a été facile d’ad-
mettre que la désignation à Ghadir
Khoum de l’Imam Ali comme suc-
cesseur du noble Prophète Mou-
hammad (salutations et
bénédictions divines sur lui et les
membres de sa famille !) constitue
bien le dernier décret de Dieu dans
la Révélation de Son Message éter-
nel à l’adresse de la communauté
des croyants, qu’ils soient des hu-
mains ou des djinns. « Décret défi-
nitif qui ne peut souffrir d’aucun
réaménagement ni d’aucune
contestation », ajouta-t-il. Telle est
ma conviction aussi.
Répétons-nous sans aucune inten-
tion de redondance. Le verset, di-
sions-nous, renferme une
assurance à l’attention du noble Pro-
phète (salutations et bénédictions di-
vines sur lui et les membres de sa
famille !) dont les contemporains
n’ont toujours pas été des modèles
de sincérité. « Et Dieu te met hors
d’atteinte des gens… » En langage
humain, c’est tout comme si Dieu di-
sait à Son Messager chéri : « N’aies
peur de personne, c’est Moi, Allah,
l’Omnipotent, Qui te protège contre
tous les malveillants ; sois sûr que
les gens ne pourront rien contre toi,
transmets seulement Mon ordre, Ma
décision dernière qui parachève la
Religion que J’ai choisie pour
vous… Laisse-les à Moi, Je me
charge du reste… Te souviens-tu,
quand ils t’ont chassé de ta patrie,

la Mecque, et qu’ils t’ont poursuivi
avec de criminelles intentions. Pen-
dant que tu étais dans la grotte, la
toile d’araignée a suffi à mettre en
échec leur détermination à te
nuire… ».
Ce n’est pas tout, et nous devons
encore nous répéter, car il le faut.
Notre verset finit par le rappel de ce
que Dieu n’aime pas du tout, par ce
qu’Il ne peut nullement tolérer, à sa-
voir la rébellion contre Son ordre,
voire la mécréance), d'où  l’énoncé
de Sa vérité inoxydable : « Dieu ne
guide pas les mécréants. ».  Même
avec nos petites têtes obtuses, nous
gagnerons à comprendre que ne
pas accepter la nomination par le
noble Prophète de l’Imam Ali
comme son calife équivaut à bascu-
ler dans la rébellion, à un poil de la
mécréance (« Dieu ne guide pas les
mécréants »). Oh, Allah a dit et il faut
le retenir : « Il n’appartient pas à un
croyant ou à une croyante de suivre
son propre choix quand Allah et Son
Messager en ont décidé autrement.
Quiconque se permet de désobéir à
Allah et à Son Messager s’égare de
façon manifeste. » Le Seigneur des
mondes, notre Créateur Omniscient,
a aussi dit : « …Que ceux qui s’op-
posent à Son ordre prennent garde
que ne les atteigne une tentation
(fitna) ou que ne les atteigne un tour-
ment cruel. » (Sourate 24, verset
63). Et voici notre prière : « Ô Allah
! Garde-nous de contrevenir aux or-
dres de notre Prophète et de Te dés-
obéir ainsi ! » Or, la désignation de
l’Imam Ali Ibn Abi Tôlib comme kha-
life est bien un de ces ordres. Le bon
sens nous oblige à admettre que la
halte observée dans l’oasis de Gha-
dir le 18 Zoul-Hijja et le discours pro-
phétique qui y fut tenu n’avaient pas
d’autre motivation. Inutile donc de
gloser durant des siècles sur le sens
du mot « Mawla » pour se ménager
une pirouette. Nul ne peut tromper
Allah, Il connaît parfaitement le
contenu des poitrines.
Revenons à notre question. Mais
quel est donc ce dernier Message
qu’il fallait absolument communiquer
? Cette dernière pierre qui manquait
à l’édifice du salut éternel ? Là-des-
sus, les avis sont contrastés. Du
moins dans l’Islam sunnite où, mal-
gré son abondante littérature, on
trouve très peu la mention du mot
Ghadir. Par contre, chez les chiites,
c’est-à-dire ceux qui ont suivi les
Imams de la sanctifiée famille du
Prophète (salutations et bénédic-
tions divines sur lui et les siens !), il
n’y a aucun doute que le jour de
Ghadir est celui où le noble Pro-
phète Mouhammad (salutations et
bénédictions divines sur lui et les
membres de sa famille !) a désigné
l’Imam Ali comme son successeur à
la tête de la Oummah (communauté
musulmane).
Évidemment, notre but n’est pas ici
de rentrer dans les divergences doc-
trinales. Mais, si tout le monde est
unanime à dire que le verset du pa-
rachèvement de notre Religion a été
révélé à l’issue du dernier pèleri-
nage de notre noble Prophète (salu-
tations et bénédictions divines sur lui
et les membres de sa famille !),
pourquoi cet évènement grandiose
n’est pas retenuaza par tous comme
tel ? Ou, pourquoi ceux-ci ne le cé-
lèbrent-ils pas du tout et pourquoi
ceux-là en font-ils un jour de grande
fête ? Oui ou non l’évènement de
Ghadir a-t-il eu lieu ?
Sans doute, l’évènement de Ghadir
est un fait indéniable dans l’histoire
musulmane. De nombreux histo-
riens et rapporteurs de récits de
l’époque l’ont mentionné avec force
détails. Même dans la mémoire col-
lective dans le camp sunnite où l’on
aurait sans doute aimé qu’on n’en
parle pas, d’importants détails at-
testent que l’oasis de Ghadir a été
le lieu où le noble Prophète Mou-
hammad (salutations et bénédic-
tions divines sur lui et les membres
de sa famille !) a prononcé son der-
nier sermon connu sous le nom de «
Sermon d’adieu ». C’est pourquoi
même, dans des tentatives déses-
pérées de semer toujours la confu-
sion, une infime minorité de sunnites
a eu à essayer, contre le bon sens
et la chronologie historique, de si-
tuer l’évènement  dans la journée du
9 Zoul-Hijja, dans la vallée Uranah
du mont Arafat. Tentatives des plus
malheureuses qui révèlent une ré-
voltante méprise car le 9 Zoul-Hijja
est le jour du rituel d’Arafat, ce n’est

pas un jour de retour des pèlerins
vers leurs contrées après l’accom-
plissement du Hajj ! Pourquoi donc
a-t-on cherché à ainsi noyer le pois-
son en essayant de transporter le «
Sermon d’adieu » dans la vallée
d’Uranah ? Allez savoir…
Mes chers frères et sœurs dans l’Is-
lam,
Jeunes étudiants, jeunesse musul-
mane,
Beaucoup de vérités méritent en-
core à être découvertes ou, pour
parler franchement, beaucoup de
contrevérités méritent qu’on les re-
jette enfin. Mais à chacun selon sa
quête, à chacun selon ses aptitudes,
à chacun selon le degré de sa foi et
la sincérité de son engagement
dans l’Islam. Toutefois, convenons
qu’Allah nous a donné la chose la
plus précieuse pour distinguer le vrai
du faux, le bien du mal ; l’intelligence
qui a ses manifestations multiples
(le bon sens, la raison, la lucidité…).

Mes chers frères et sœurs,
Je dois vous dire qu’en abordant ce
sujet, j’ai préféré aller sur les sites
sunnites puisque c’est dans cette
école que les récits relatifs à l’évè-
nement de Ghadir sont à ce point
contradictoires qu’on a l’impression
que, à défaut de l’ignorer totalement,
l’on a choisi de l’envelopper dans
des faisceaux de suspicions inextri-
cables. Tromperies vaines. En effet,
un récit fait autorité, le « Sermon
d’adieu » que j’ai pu lire et relire. Il
commence par la proclamation sui-
vante : « Ô peuple ! Ecoutez-moi at-
tentivement, car je ne sais pas si,
après cette année-ci, je serai encore
parmi vous. Donc, écoutez ce que je
vous dis avec beaucoup d’attention
et apportez ce message à ceux qui
ne peuvent être présents ici au-
jourd’hui ». Vers la fin de son ser-
mon, le noble Prophète (salutations
et bénédictions divines sur lui et les
membres de sa famille !) énonce
une vérité qui sonne comme un tes-
tament : « Ô peuple ! Aucun Pro-
phète ou Apôtre  ne viendra après
moi et aucune nouvelle foi ne naîtra.
Raisonnez bien, donc, ô peuple, et
comprenez bien les mots que je
vous transmets. Je laisse derrière
moi deux choses, le Coran et mon
exemple, la Sounnah, et si vous les
suivez, vous ne vous égarerez ja-
mais ». Ainsi, selon cette version, ‘’le
Coran et mon exemple ‘Sounnah)’’
sont les deux référents mis dans la
balance par le noble Prophète Mou-
hammad (salutations et bénédic-
tions divines sur lui et les membres
de sa famille !). En admettant
l’énoncé comme tel, le champ de la
réflexion s’ouvre devant nous, lar-
gement.
Mes chers frères et sœurs dans l’Is-
lam,
En effet, l’énonciation de cette ‘’vé-
rité’’ est immédiatement suivie par
un ordre solennel : « Que tous ceux
qui m’écoutent transmettent ce mes-
sage à d’autres et ceux-là à d’autres
encore ; et que les derniers puissent
le comprendre mieux que ceux qui
m’écoutent directement. Sois Té-
moin, ô Allah, que j’ai transmis Ton
message à Ton peuple ». Il y a là,
pour le moins, une invitation à trans-
mettre fidèlement le message déli-
vré par le noble Prophète
(salutations et bénédictions divines
sur lui et les membres de sa famille
!)
Ces dernières paroles du noble Pro-
phète (salutations et bénédictions di-
vines sur lui et les membres de sa
famille !), admises dans leur inté-
gralité par les frères sunnites, re-
tiennent particulièrement l’attention.
Le Messager infaillible nous a donc
laissé deux choses précieuses qui
nous préservent de l’égarement ?
Qui sont-elles ? Là est tout le pro-
blème.
Pourquoi donc ce n’est pas cet
énoncé qui a été retenu par les com-
pilateurs de hadiths respectés dans
le camp sunnite ?  Pourquoi cette
version dans la copie du « Sermon
d’adieu » véhiculée par les sunnites
n’est pas celle que les compilateurs
de hadiths sunnites ont retenue
dans leurs ‘’Sahihou’’ ? En effet, on
sait que, depuis des siècles déjà, les
sunnites ont authentifié six princi-
paux ouvrages dont les contenus
s’imposent à eux. Or, aussi curieux
que cela puisse paraître, cinq des
six ‘’Sahihou’’ sunnites mentionnent
plutôt l’autre version, chiite celle-là,
du fameux hadith. L’affirmation pro-

phétique selon laquelle il nous laisse
deux choses qui nous préservent de
l’égarement a une version courante
dans toutes les sources que j’ai pu
consulter. C’est celle-ci : «Je laisse
parmi vous les deux trésors (ath-tha-
qalayn) : le Livre de Dieu et ma pa-
renté (itratî), les gens de ma
demeure (Ahloul Bayt) ; ils ne se sé-
pareront pas jusqu’à ce qu’ils vien-
nent à moi au Kawthar (le Bassin
paradisiaque) ». C’est cette version
qui se trouve, à l’exception notoire
du seul Boukhari, chez les cinq au-
tres auteurs sunnites des ‘’Sahihou’’.
Elle pose donc problème aux sun-
nites car leurs propres ‘’Sahihou’’
mentionnent bien le hadith respecté
à la lettre par les chiites. Voilà pour-
quoi le chercheur indépendant, l’in-
tellectuel français Christian
BONAUD, fait remarquer : « …Par
contre, nul ne s’interroge à propos
du hadith, fameux parmi les sun-
nites, selon lequel les deux choses
laissées par le Prophète seraient le
Livre de Dieu et ma pratique (sun-
natî), alors que ce hadith n’est at-
testé dans aucune des six sources
sunnites fondamentales (al-kutub-
as-sitta) et qu’il n’apparaît que dans
la Muwatta’a de Mâlik et dans la Sîra
de Ibn HISHAM- sources anciennes,
certes, mais où il apparaît à chaque
fois sans la moindre chaîne de
transmission (isnâd), ce qui ne de-
vrait en aucun cas lui permettre de
faire contre poids à un hadith trans-
mis par des chaînes détaillées, mul-
tiples et authentiques d’après plus
de 20 compagnons, cela en ne pre-
nant en compte que les transmis-
sions sunnites. On se retrouve donc
devant la situation paradoxale sui-
vante : les populations sunnites
ignorent totalement le hadith qui
mentionne la famille du prophète
comme étant l’un des deux trésors,
alors même qu’il est considéré
comme authentique et ‘’mutawâtir’’
par leurs grands savants, et ils lui
opposent, lorsqu’on le leur cite, le
hadith du livre et de la sounna, qu’ils
considèrent comme des plus solide-
ment établis, alors qu’il n’a pas de
réel fondement dans les livres sun-
nites eux-mêmes ».
Mes chers frères et sœurs dans l’Is-
lam,
Vous conviendrez avec moi que
Christian BONAUD pose ici à la
conscience religieuse et intellec-
tuelle de chaque musulman la ques-
tion de l’honnêteté dans la foi, qui
n’est réelle et sincère que par l’ac-
ceptation absolue des ordres divins
transmis par Mouhammad (saluta-
tions et bénédictions divines sur lui
et les membres de sa famille).

Alors, question : pourquoi les popu-
lations sunnites ignorent-elles tota-
lement le hadith mentionnant la
famille du Prophète (salutations et
bénédictions divines sur lui et les
membres de sa famille) comme
étant le deuxième élément des deux
Trésors que le vénérable Messager
laisse à sa communauté pour la pré-
server de l’égarement après lui ?
Nous en arrivons maintenant aux «
Gens purifiés de la Demeure pro-
phétique » que le saint Coran men-
tionne. Jusqu’à nos jours, les
prédicateurs sunnites font des
heures et des heures de prêches
sans jamais mentionner les Imams
Ahloul Bayt, faisant totalement l’im-
passe sur eux, comme s’ils n’ont ja-
mais existé pour délivrer de précieux
enseignements. Est-il concevable
qu’ils ignorent vraiment ces grands
savants d’une érudition exception-
nelle, hautes et saintes figures is-
sues de la famille prophétique ?
Il est évident que les Imams Ahloul
Bayt ont réellement existé et qu’ils
ont tous souffert le martyre, nul ne
peut l’ignorer. Des savants sunnites
ont même tenté souvent de les dé-
fier en savoir, sans aucun succès ;
l’histoire fourmille d’anecdotes en la
matière. Des califes de l’époque, ab-
bassides et omeyyades, leur ont fait
subir des persécutions les plus pri-
vatives et les plus inhumaines. L’his-
toire les a consignées. Alors,
pourquoi donc les prédicateurs sun-
nites qui ont pignon sur rue, parmi
eux certains très éloquents, ne par-
lent jamais de ces savants distin-
gués issus de la famille prophétique
et dont les paroles et les invocations
attestent leur sainteté et leurs rela-
tions particulières avec Allah ?

‘suite à la page 6)
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Les ulémas chiites et sunnites recon-
naissent qu’à la 10ème année de l’Hé-
gire, le Prophète ( يلص هللا هيلع هلآو
), de retour de son dernier pèlerinage,
réunit tous ses compagnons à Gha-
dîr-e-Khum le 18 Dhi-l- Hijja. On
rappela, sur l'ordre du Prophète, ceux
qui étaient plus avancés et on atten-
dit ceux qui étaient encore en arrière
sur l'ordre du Prophète. La plupart
des ulémas sunnites, des historiens
ainsi que les sources chiites donnent
le chiffre de 70.000 personnes ras-
semblées là, et d’autres ulémas de
l'école sunnite, tels que al-Tha‘labî
dans son Tafsîr, Sibt Ibn al-Jawzî
dans son "Tathkirat Khaçâ'is al-
Ummah fi Ma‘rifat-il-A'immah" et
d’autres encore parlent de 120.000
personnes. Le Saint Prophète ( يلص
هللا هيلع هلآو ) ordonna qu’on installe
un pupitre. Il y prit place et délivra un
long sermon dont la grande partie
louait les vertus et les mérites du
«Chef des croyants, Ali» ( هيلع ملاسلا
). Il récita la plupart des versets révé-
lés en louange à ‘Ali ( هيلع ملاسلا ) et
rappela aux gens son grade élévé en
tant que successeur et « Chef des
croyants ».
Puis, le Saint Prophète ( يلص هللا هيلع
هلآو ) continua en ces termes : « Ô
peuple ! N'ai-je pas une plus grande
autorité sur vous que vous n'en avez
pas sur vous-mêmes? » Il faisait réfé-
rence au verset :
« Le Prophète a plus de droits sur les
croyants qu’ils n’en ont sur eux-
mêmes. »
(33 : 6)
La foule répondit unanimement :
«Certainement, ô Messager d’Allah!
» Sur ce, le saint Prophète ( يلص هللا
هيلع هلآو مّلسو ) déclara: « Celui dont
je suis le Mawlâ (Maître), ‘Alî est
(également ) son Mawlâ. » Puis, il
leva les mains au ciel et invoqua Dieu
: « Ô Allah, sois l’ami de celui qui est
son ami (c’est-à-dire, ‘Alî) et sois l’en-
nemi de celui qui est son ennemi.
Aide celui qui l’aide et abandonne
celui qui l’abandonne. » Puis, une
tente fut installée sur l’ordre du Saint
Prophète ( يلص هللا هيلع هلآو ) qui en-
joignit le « Chef des C
croyants, ‘Alî» ( هيلع ملاسلا ) d’y
prendre place. La communauté, dans
sa totalité, fut appelée à offrir le
"bay‘ah" (allégeance) à ‘Alî ( هيلع
ملاسلا ). Le saint Prophète ( يلص هللا
هيلع هلآو ) déclara que cette instruc-
tion lui était donnée par Allah. Le
premier à offrir l’allégeance ne fut
autre que ‘Umar, Suivi d'Abû Bakr,
'Uthmân, Talhah et Zubair. Tous les
gens présents ont ainsi offert leur al-
légeance durant trois jours (en la pré-
sence du saint Prophète ( يلص هللا
هيلع هلآو ).
L’affaire de Ghadîr-Khum est aussi
claire que l’eau de roche, et personne,
si ce n’est un fanatique obstiné, ne
pourrait nier un tel événement.
Ce grand événement a été rapporté
par les dévoués ulémas sunnites dans
leurs livres accrédités. On doit men-
tionner ici certains de ces auteurs et
leurs livres afin que les gens sachent
que tous les grands ulémas sunnites
y ont fait référence :
Coran 33/33
Les ‘Alawî sont les descendants de
l'Imam Ali Ibn Abî Tâlib ( هيلع ملاسلا
). Les Hussainî sont les descendants
de l'Imam al-Hussain ( هيلع ملاسلا ).

Les descendants de l'Imam ‘Ali Ibn
al-Hussain, Zain-ul-‘Adidîn ( هيلع
ملاسلا ); les descendants de l'Imam
Mûsâ al-Khâdhim ( هيلع ملاسلا ); les
descendants de l'Imam ‘Ali Ibn Mûsâ
al-Redhâ ( هيلع ملاسلا ).
Voir aussi cet ouvrage dans l'édition
Ihyâ' al-Turâth al-'Arabî, vol. 16, pp.
214-215.
En citant al-Naqîb Abî Yahyâ Ja'far
Ibn Yahyâ Ibn Abî Zaid al-Baçrî.
Référence :
L'imam Fakhr-ud-Dîn al-Râzî : Al-
Tafsîr al-Kabîr: Mafâtîh-ul-Ghaib
L'imam Ahmad al-Tha‘labî : Tafsîr
Kashf-ul-Bayân
Jalâlu'd-Dîn al-Suyûtî : Tafsîr al-
Durr-ul-Mant
hûr
Abûl Hassan ‘Alî ibn Ahmad al-Wâ-
hidî al-Nisâpûrî : Asbâb-un-Nuzûl
5. Muhammad Jarîr al-Tabarî : AI-
Tafsîr-ul-Kabîr
Al-Hâfidh Abû Nu‘aim al-Içfahânî :
Mâ Nazal Min-al-Qur'ân fi ‘Alî et Hi-
lyat-ul-Awliyâ '
Muhammad Ismâ’îl al-Bukhârî :
Ta'rîkh, Vol. 1, p.375
Muslim Hajjâj al-Nisâpûrî : Sahîh,
Vol. 2, p.325
Abû Dâwûd Sijistânî : Sunan
Al-Hâfidh Ibn-ul-‘Iqdah : Kitâb-ul-
Wilâyah
Ibn Kathir al-Shâfi‘î al-Damishqi :
Ta'rîkh
L'Imam Ahmad Ibn Hanbal : Mus-
nad, Vol. 4, pp.281 & 371
14. Abû Hâmid Muhammad ibn Mu-
hammad al-Ghazâlî : Sirr-ul-
‘Âlamîn
Ibn "Abd-ul-Birr : Al-lstî‘âb . Mu-
hammadr ibn Talhah al-Shâfi‘î : Ma-
tâlib-us-Su'ul, p.16
Ibn Maghâzilî, le Faqih ShâfLite : Ma-
nâqib
Nûrud-Dîn al-Sabbâgh al-Mâlikî : Al-
Fuçûl-ul-Muhimmah
Husain Bin Mas‘ûd Baghawi : Maçâ-
bîh-us-Sunnah
Abû-l-Mu'ayyad Muwafiq ibn Ahmad
al-Khatîb al-Khawârizmî : Manâqib
Majd-ud-Dîn ibn al-Athîr Muham-
mad ibn Muhammad al-Shaybânî :
Jâmi‘-ul-Uçûl
Al-Hâfidh Abû ‘Abdul-Rahmân
Ahmad ibn ‘AIî al-Nisâ'î : Khaçâ'iç-ul-
‘Alawîet Sunan
Sulaymân al-Balkhî al-Hanaf! : Ya-
nâbî‘-ul-Mawa
ddah, Ch. IV
Shahâb-ud-Dîn Ahmad ibn Hajar al-
Makkî : Al-çawâ‘iq al-Muhriqah et
Kitâb-ul-Minah al- Malakiyyah, en
particulier, al-çawâ‘iq,1èrePartie,
p.25 (éd. al-Matba‘ah al-Mayma-
niyyah en Egypte) En dépit de son ex-
trême fanatisme, il écrit: « Il s’agit
d’un hadîth authentique; son authen-
ticité ne peut être remise en question
et ses sources sont solides. En effet, il
a été rapporté par Tirmithî, al-Nisâ'î
et Ahmad et bien d'autres, et si nous
l’étudions, ses sources sont solides. »
Al-Hâfidh Muhammad ibn Yazîd dit
Ibn Mâjah al-Qazwînî : S unan
Al-Hâfidh Abû 'Abdullâh Muham-
mad ibn ‘Abdullâh al-Hâkim al-Nisâ-
pûrî : Mustadrak
Al-Hâfidh Sulaymân Ibn Ahmad Ta-
brânî : Al-Awsat
Ibn Athir al-Jazarî : Usud-ul-
Ghâbah
*Yûsuf Sibt Ibn al-Jawzî : Tathkirat
Khaçâ'iç al-Ummah, p. 17
*Abû ‘Umar Ahmad ibn ‘Abd Rabbih

: Al-‘Iqd-ul-Farîd
*Al-‘Allâmah al-Samhûdî : Jawâhir-
ul-‘Iqdain
*Ibn Taimiyyah Ahmad Bin ‘Abd-ul-
Halîm : Minhâj-us-Sunnah . Ibn
Hajar Al-‘Asqalânî : Fat-h-ul-Bârî et
Tahthîb-ut-Tahthîb
*Jârullâh al-Zamakhsharî : Rabî‘-ul-
Abrâr
*Abû Sa‘îd Sijistânî : Kitâb-ud-
Dirâyah Fî hadîth al-Wilâyah
*‘Ubaidullâh Ibn ‘Abdullâh al-Has-
kânî : Du‘ât-ul-Hudâ ilâ Adâ'i Haqqi-
I-Mawalâ
Al-m ibn Mu‘âwiyah al-‘Abdarî : Al-
Jam‘u Bain al-Sihâh al-Sittah
*L'imam Fakhr-ud-Dîn al-Râzî dit
dans son Kitâb-ul-Arba‘în que toute
la communauté reconnaît ce hadîth à
l’unanimité
*Al-Muqbilî : AI-Ahâdîth-ul-
Mutawâtirah
*Al-Suyûtî : Târîkh-ul-Khulafâ'
*Mir Sayyed ‘Alî al-Hamadânî : Ma-
waddat-ul-Qurbâ
*Abû-l-Fat-h al-Natanzî : AI-
Khaçâ'iç-ul-
‘Alawiyyah
*Khwaja Parsa al-Bukhârî : Façl-ul-
Khitâb
*Jamâl-ud-Dîn al-Shîrâzî : Kitâb-ul-
Araba‘în
*Abdul Ra'ûf-ul-Manawî : A\Faydh-
ul-Qadîr fî Sharh-il-Jâmi‘-uç-
Çaghîr
*Muhammad ibn Yûsuf al-Ganjî al-
Shâfi‘î : Kifâyat-ut-Tâlib, 1ère Partie
*Yahyâ ibn Sharaf al-Nawawî : Tah-
thîb-ul-Asmâ' wa-l-Lughât
*Ibrahim bin Muhammad al-Ham-
wainî : Farâ ’id-us-Simtayn
*Al-Qâdhî Fadhlullsh bin Rûzbahân :
Ibtâl-ul-Bâtil
*Shams-ud-Dîn Muhammad bin
Ahmad Sharbînî : AI-Sirâaj-ul-Munîr
. Abû-l-Fat-h al-Shahristânî al-Shâfi‘î
: Al-Milal wa-n-Nihal
*Al-Hâfidh Abû Bakr al-Khatîb al-
Baghdâdî : Târikh
*Al-Hâfidh Ibn ‘Asâkir Abû-l-Qâsim
al-Damishqi : Al-Târîkh al-Kabîr
*Ibn Abî-l-Hadîd Mu‘tazalî : Shrah
Nahj-ul-Balâghah
*‘Alâ'-ud-Dîn al-Samnânî : AI-
‘Urwah-li-Ahl-il-Khalwah
*Ibn Khaldûn : Al-Muqaddimah
*Al- Muttaqî al-Hindî : Kanz-ul-
‘Ummâl
*Shams-ud-Dîn Abû-l-Khair al-Da-
mishqi : Asnâ-I- Matâlib
Sayyed al-Sharîf al-Hanafî al-Jurjânî
: Sharh-al-Mawâqif
*Nidhâm-ud-Dîn al-Nisâpûrî: Tafsîr
Gharâ ’ib-ul-Qur'ân

HADÎTH DE GHADÎR ET SA NATURE

LA PREUVE CHEZ LES SUNNITES 
BRAZZABILLOIS DE NAISSANCE ET ACTUELLEMENT VIVANT À KINSHASSA (RÉPU-
BLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO), CHEIKH ABDOUL MADJID NGATSE EST L'ADMI-
NISTRATEUR SUR FACEBOOK DE LA PAGE "LES PARTISANS D'AL QAÏM (ajfs). DANS CET
ARTICLE QU'IL PROPOSE À LA RÉFLEXION DE NOS LECTEURS, IL MET L'ACCENT SUR
L'AUTHENTICITÉ FU HADITH SUR GHADIR À TRAVERS LES SOURCES SUNNITES.

(suite de la 5)
Mes chers et frères dans l’Islam,
J’aime souvent rappeler que chez nous
ici, en Afrique, loin des terres d’Arabie et
de l’Orient, nous avons eu le bonheur un
grand savant dans l’Islam, un grand éru-
dit de la Tarîqa Tijaniya, le Cheikh Ama-
dou Hampâté Ba, que le monde entier a
connu aussi à travers son abondante
production littéraire et son passage à
l’U.N.E.S.C.O. en tant que haut fonc-
tionnaire. Mentionnant rapidement les
Ahloul Bayt au bas d’un de ses chefs-
d’œuvre, le Cheikh Amadou Hampâté Ba
les qualifie ainsi : «  …hautes et nobles
figures de l’islam particulièrement véné-
rées par les chiites ».
La question que je pose maintenant est
la suivante : à quoi sert de faire l’impasse
sur les Imams Ahloul Bayt issus de la fa-
mille prophétique ? Quel bénéfice re-
cherchent ceux-là qui s’efforcent tant à
ne jamais les mentionner, à ignorer leurs
enseignements précieux et leurs direc-
tives coulées dans de l’or ? Je réponds :
c’est de la tromperie, de la négation d’un
fait divin, du refus d’admettre un ordre
divin. Ne pas reconnaître ces Imams Ah-
loul Bayt que la miséricorde divine nous
a envoyés comme légitimes successeurs
du noble Prophète Mouhammad (saluta-
tions et bénédictions divines sur lui et les
membres de sa famille !), comme Guides
divinement établis par le Seigneur Très-
Haut, est incontestablement une tricherie
et une imposture dans la foi, un acte de
perdition donc.  Ceux-là qui, sans frémir,
se rendent régulièrement coupables de
cette faute énorme, ne peuvent évidem-
ment pas pas admettre la désignation de
l’Imam Ali Ibn Abi Tôlib comme le suc-
cesseur légitime du Prophète Mouham-
mad (salutations et bénédictions divines
sur lui et les membres de sa famille !). Et
cette attitude négationniste regrettable
les force à déprécier la valeur et le rang
spécial de Ali Ibn Abi Tôlib, à faire de son
glorieux père quelqu’un refusa de pro-
noncer la profession de foi, etc. Certains
ont même insinué qu’il n’a fait l’émigra-
tion  à Médine que pour les beaux yeux
de Fâtimatou-Zahra !!!

Malgré toutes leurs manœuvres savam-
ment ourdies pour « noircir » la person-
nalité lumineuse de l’Imam Ali Ibn Abi
Tôlib, ils ne peuvent cependant point
nous montrer avec des preuves irréfuta-
bles d’hommes plus savants ou plus
pieux que l’Imam Ali Ibn Abi Tôlib après
le le noble Prophète Mouhammad (salu-
tations et bénédictions divines sur lui et
les membres de sa famille !). Il n’en
existe pas tout simplement.
Le grand historien britanniqueEdward
Gibbon, décédé en 1794, note à juste
raison dans son remarquable et respec-
table ouvrage ‘’The Decline and Fall of
Roman Empire’’ édité à Londres en 1911
(volume 5, pages381 382) : « Le zèle et
la vertu d’Ali Ibn Abi Taleb n’ont jamais
été devancés par aucun nouveau  pro-
sélyte. Il réunissait les qualités de poète,
de soldat et de saint. Sa pensée reste
préservée dans un recueil de paroles
morales et religieuses ; et tous ses op-
posants, aussi bien dans les combats
par l’épée ou la langue, étaient subju-
gués par son éloquence et ses qualités.
Dès la première heure de sa mission
jusqu’à la cérémonie de ses funérailles,
le Messager n’a jamais été délaissé par
l’ami généreux, qu’il se plaisait à nom-
mer son frère, son successeur, et le fi-
dèle Aaron pour un deuxième Moïse ».
Ce témoignage savant, déjà vieux de
trois siècles, est à ce jour coulé dans du
zinc et, de toute évidence, demeurera
inoxydable jusqu’à la fin des temps. Pour
ceux d’entre nous qui ont l’intelligence af-
finée, il est même matière de recherches
et de réflexion permanentes. Qu’ils sont
donc à plaindre ceux-là qui s’entêtent
toujours à ne voir en l’Imam Ali Ibn Abi
Tôlib qu’un simple ‘’Sahaba’’ (compa-
gnon) pareil à tous autres contemporains
du noble Prophète Mouhammad (saluta-
tions et bénédictions divines sur lui et les
membres de sa famille !) ! Que non !
Mais souvenez-vous qu’ils font pareil
avec le noble Prophète lui-même qui
n’est pour eux qu’un homme ordinaire,
comme on en rencontre dans les rues de
Bamako, faillible, enclin donc aux fautes
et aux erreurs, et qui en a même commis
beaucoup !!! Quel esprit, quelle ineptie !
Aurons-nous tort de les laisser de côté si
nous ne pouvons pas les amener à la rai-
son ?
Mes chers frères et sœurs dans l’Islam,
Je me souviens qu’en 1979, quand la
Révolution islamique a triomphé en Iran,
alors jeune garçon de 17 ans, je me suis
trouvé en vacances au mois d’août à
Abidjan où j’aimais assister aux cause-
ries du sage Amadou Hampâté Ba, le
Cheikh de la Tarîqa dont j’ai parlé tantôt.

Puisant dans sa vaste érudition, dans
l’islam comme dans d’autres domaines,
il nous disait que « Ali était le meilleur
des hommes après le Prophète ». Je me
souviens qu’il avait aussi disserté lon-
guement dans une grande salle de la ca-
pitale ivoirienne lors d’une conférence
sur le thème : « Ali est l’intérieur de Mo-
hammed ». Inutile de vous dire que notre
esprit juvénile ne pouvait pas appréhen-
der les détails qu’il donnait  alors à
l‘appui de sa démonstration.
Mes chers frères et sœurs dans l’Islam,
Je voudrais terminer en mentionnant
deux éléments.
À la même époque du Cheikh Amadou
Hampâté Ba vivait aussi à Abidjan un
autre sage Malien, Cheikh Ahmad Tid-
jane Ba, grand Imam et dignitaire reli-
gieux très respecté. Mon homonyme
Amadou Diallo, l’oncle de mon ami Ko-
lado Sidibé, faisait partie du cercle
d’amis de Cheikh Ahmad Tidjane Ba. Il
nous a donné ce témoignage que le
Cheikh Ahmad Tidjane Ba a laissé en-
tendre en sa présence que « L’islam ne
sera véritablement Islam que quand les
musulmans découvriront la haute et dis-
tinguée stature des Imams Ahloul Bayt ».
Ce sont ces paroles qui, nous le croyons,
ont immanquablement disposé notre
oncle Amadou Diallo à admettre sans
tergiversation aucune l’Ecole ja’afarite
dès qu’il a pu aller vers.
Mon dernier élément nous ramène à
Ghadir Khoum. En effet, à 45 kilomètres
de Bamako, vers l’ouest, se trouve une
célèbre localité qui s’appelle Kamalé
(c’est à moins de cinq kilomètres du
chef-lieu de l'arrondissement de Siby).
Là a vécu le Cheikh Mamadou (Mou-
hammad) Ly, un dévot musulman, un
saint vers qui accouraient des fidèles
musulmans de toute l’Afrique de l’ouest
et des expatriés africains en Occident
pour recevoir ses bénédictions. Il avait
l’habitude d’organiser une cérémonie de
bénédictions qui se déroule une semaine
après la fête de l’Aïd al Adha (la Tabaski),
car « c’est une grande période qui porte
la lumière et la baraka mohamma-
diennes ». Décédé en 1960, ses des-
cendants, les Ly, et sa parenté élargie,
toutes les personnes liées à lui par divers
liens (mariage, anciens disciples, etc.) en
ont fait désormais une véritable institu-
tion cérémonielle annuelle qui maintient
vivace l’islam dans la zone, et ça dure
déjà comme telle une quarantaine d’an-
nées au moins ! En quoi consiste-t-elle ?
Exactement sept jours après l’Aïd Al
Adha (la Tabaski), tout le monde rallie
Kamalé pour y passer une nuit de prières
: lecture du saint Coran, longue mention
des formules de l’appel des bénédictions
divines sur le Prophète, répétition soute-
nue des litanies louant l’Islam et son Pro-
phète, déclamation de poèmes religieux,
prières, etc. Grand moment de bénédic-
tions, suivi de la visite du modeste Mau-
solée de Cheikh Mamadou Ly. Puis, le
lendemain, qui est exactement le 18
Zoul-Hijja, on se congratule, on s’em-
brasse, dans une ferveur de bénédic-
tions. Et c’est dans cette ambiance de
renouvellement des espoirs que rendez-
vous est pris pour l’année prochaine, à
la même date du calendrier de l’Hégire.
Quelqu’un peut-il, dans cette salle, me
contredire que cet évènement de Ka-
malé ne porte pas les parures de Ghadir
Khoum, cette  «  grande période qui
porte la lumière et la baraka mohamma-
diennes »? Plaise à Allah qu’au fil des
ans Kamalé devienne un haut lieu où les
enseignements précieux des Ahloul Bayt
connaîtront un développement sans in-
terruption !
Mes chers frères et sœurs dans l’Islam,
Mes chers amis étudiants,
Personnellement- et je vous le dis avec
toute la sincérité dont je suis capable -,
j’ai des raisons évidentes de croire en la
guidance des Imams Ahloul Bayt, ces «
Portes de la rémission de nos péchés ».
Depuis que j’ai commencé à aller à la
fontaine des Gens de la distinguée fa-
mille prophétique, à chaque fois, ma soif
s’étanche et je me sens revigoré dans la
foi. C’est un bonheur immense auquel il
me plaît de vous associer tous.
Je voudrais donc inviter la jeunesse mu-
sulmane de mon pays à aller à la dé-
couverte de l’Imam Ali Ibn Abi Tôlib et
des Imams immaculés de sa descen-
dance. C’est la condition sine qua non
pour nous abriter dans la salutaire De-
meure prophétique, parapluie imparable,
véritable tente à oxygène le Jour terrible
et suffocant de la Résurrection. Ce ne
serait que tout bénéfice pour nous.
Je vous remercie de votre patience et de
votre aimable attention.

Amadou Diallo
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*Jabbir ibn Abdullah Al An-
saari dit : 
« Le jour de Hodaybiya, le
Messager d’Allah (sawas) dit
en attrapant le bras d’Ali (as)
: 
« Lui est le Prince des
croyants; il est l’extermina-
teur des Kaafir. Dieu aidera
celui qui aidera Ali et Il n’ai-
dera jamais celui qui cessera
d’aider Ali (as) »
Après cela, le Messager d’Al-
lah dit à Haute voix :
« Je suis la cité du savoir et
Ali en est sa porte. Celui qui
souhaite obtenir la connais-
sance devra passer par la
porte. » 
Source sunnite du Hadith :
- Ibnul Maghazeli dans son
livre « Manaaqeb » P. 80/84
Hadith 120 & 125
- Abu Bakr é Baghdadi dans
son livre « Tariq é Baghdad
» Vol 2, P.377
- Hakim dans son livre «
Moustadrik As-Sahihein »
Vol 3, Parti : Ma’aréfatu’sa-
haba Chap : Manakebul
Ameerul Mo’meni a.s P. 127
& 129
- Souyouti dans son livre « Al
Masnouha » Vol 1 Parti Ma-
naqeb Chap Manaqeb é Ali
a.s P. 330
- Kashfi Tirmizi « Manaqeb
é Murtazawi » (Qawqabé
Durri) Chap 2 P. 102
*Ahmad Ibn Hanbal dit : "Ce
qui nous a été transmis
concernant les mérites de
'Alî n'a été égalé par les mé-
rites d'aucun des Compa-
gnons du Messager de Dieu". 
"Târîkh al-Kholafa" de Jalâl-
ul-Dîn As-Suyûtî
(Al-Hâkim)
*Le Saint Prophète (sawas)
dit : 
"Il est impossible de compter
les vertus d'Ali ibn Abi Talib
(as). Si quelqu'un mentionne
une de ses vertus tout en
croyant en lui, Allah (swt) lui
pardonne ses péchés passés
et futurs. Si quelqu'un écrit
une de ses vertus, les anges
demanderont pardon pour
lui tant que le texte existera".
(Réf Bihar al Anwar V26
P229)
*Ahmad bin Hanbal dit : 
« Abdullah bin Ahmad rap-
porte d’Ali bin Hakim Awdi
de Sharik d’Abi Ishaq de
Sa’id bin Wahab et Zayd bin
Yuyhay qui ont tous deux
rapporté : 
« (Imam) Ali (as) se plaignit
et s’adressa aux personnes à
Rahbah en disant : 
"Tous ceux qui avaient en-
tendu les paroles du Pro-
phète à Gadhir Khum,
levez-vous". 
Le narrateur dit : 
"Six personnes au nom de
Sa’id et six personnes au
nom de Zayd se levèrent et
témoignèrent qu’ils ont en-
tendu le Prophète dire, le
jour de Ghadir : 
“A laysa Allahu awlā bi al-

mu’minīn? 

Qālu: Balā. 
Qāla: Allahumma man
kuntu mawlāh fa ‘Alīyyun
mawlāh. Allahumma wāli
man wālāh wa ‘adi man
‘adāh’ ”
[Dieu n’est-il pas supérieur

au fidèle ? 
Oui ! Dit le rassemblement
Le Prophète dit : Ô Allah !
Pour ceux dont je suis le
maître, Ali (que voici) en est
le maître. Ô Allah, donne ton
amitié à ses amis et méprise
ses ennemis]
[Al-Musnad, hadith no. 950
(Ahmad Shākir).]

*Le Messager d'Allah (pslf)
dit : "Quiconque conteste le
Califat d'Ali (as) est un mé-
créant."
Mustadrak al Wasail, vol 18,
p. 186, hadith : 22465
*Le Prophète Muhammad
(pslf) a dit : "Je suis l'avertis-
seur, et le guide après moi
est Ali (p)" 
[Musnad Ahmad, 1/151]
*"N'utilisez pas de mauvais
langage en ce qui concerne
Ali (as)", dit le Prophète "car
après moi, il est aussi votre
émir."
(1) Musnad Imam Ahmad
Bin Hambal Vol. 1, p.109,
Vol. 5, p.356, p.358 & p.359. 
(2) Mishkat Vol.8, p.128. 
(3) Mustadrak Vol. 3, p.70.
*Le Messager d’Allah
(sawas) dit à Ali (as) : 
“Ô Ali (as)! Le jour du juge-
ment, tu seras amené à t’as-
seoir sur une chaire de
lumière.Ta tête sera ornée
d’une couronne qui brillera
si fort qu’elle aveuglera
presque les personnes. Allah
(swt) appellera alors : “Où
est le successeur de Moham-
mad, Mon Messager
(sawas)?”
Puis, ô Ali (as), tu diras : “Je
suis là.”
Ensuite, Il dira : “Qu’on
laisse entrer au Paradis ceux
qui t’ont aimé et que l’on
jette dans les flammes de
l’enfer ceux qui ont eté
contre toi.”
De ce fait, toi Ali (as), tu
seras le répartiteur du Jan-
nah (Paradis) et du Jahan-
num (enfer), et ceci est un
ordre du Tout-Puissant Roi.”
Source chiite :
Sadouq in Amaali P295 H14. 
Bihar V7 P232. 
Source sunnite:
Tabari in Bishara P68. 
Qondouzi in Yanabee’ Al-
Mawaddah P83
*Ibne Abbas rapporte : 
"J'ai entendu le Messager
d'Allah (sawas) dire : "Bien-
tôt, vous serrez mis à
l'épreuve par le biais du
Livre d'Allah (swt) et Ali ibn
abi Talib (as)."
Puis, il leva la main d'Ali (as)
et dit :"Il est le premier de
tous ceux qui ont cru en Mo-
hammad (sawas). Le jour du
Jugement, il sera le premier
qui me serrera les mains. Ali

(as) est l'honneur de cette
nation et il est celui qui fait
la différence entre le "haq"
(la vérité) et le "batil" (men-
songe). Ali (as) est le maître
des croyants. Il est le "Sadiq
e akbar" (le plus digne de
confiance). Ali (as) est ma
porte. Celui qui souhaite se
rapprocher de moi devra le
faire par ma porte. Il est le
Calife après moi."
Amali al Toosi pg 401/fazail
ameerul momenine p.48,
h.26
Abu Hamza Thumali rap-
porte de l'Imam *Muham-
mad Baqir (as) rapporte que
l'Ameerul Momineen (as) a
dit :
"En vérité, Allah (swt) est
unique dans son unicité.
Puis, il parla par Son "kali-
mah" (mot) et me créa moi
ainsi que mes descendant.
Puis, il parla et créa le "rouh"
(esprit) par son "kalimah". Il
plaça cet esprit dans la lu-
mière. Puis, il plaça ce
"noor" (lumière) dans nos
formes physiques. Nous
sommes l'esprit d'Allah (swt)
et Son "kalimah" (mot).
Nous résidions à l'intérieur
de l'ombre verte. Il n'y avait
pas de soleil, de lune, de
jour, de nuit, ni aucun œil
pour en témoigner. Nous
adorions Allah (swt) et exé-
cutions Son tasbeeh. Nous
faisions cela avant la créa-
tion de l'univers. Puis, Il prit
le serment d'allégeance de
tous les prophètes de
l'Imaan (foi) et du "nusrat"
(aide). Pour nous, Il dit dans
le saint Qur'an : "Et
lorsqu'Allah (swt) prit cet
engagement des prophètes :
"Chaque fois que Je vous ac-
corderai un Livre et de la Sa-
gesse, et qu'ensuite un
messager vous viendra
confirmer ce qui est avec
vous, vous devrez croire en
lui, et vous devrez lui porter
secours "[3:81]. 
Allah (swt) a rendu "Wajib"
(obligatoire) sur chaque pro-
phète de croire en Moham-
mad (sawas) et d'aider son
successeur. Bientôt, ils l'ai-
deront. En vérité, Allah a fait
faire le serment d'allégeance
de mon aide avec le serment
d'allégeance sur la foi en Mo-
hammad (sawas). Je me suis
battu pour Mohammad
(sawas), j'ai anéanti ses en-
nemis et rempli la promesse
faite à Allah (swt). Cepen-
dant, les prophètes et les
messagers d'Allah (swt) ne
m'ont pas encore aidé. Allah
ramènera à la vie tous les
prophètes d'Adam (as) à Mo-
hammad (sawas) et ils com-
battront à mes côtés.
Comme c'est étrange que
Dieu redonne la vie aux
morts. Ils appelleront de Tal-
bia «Je suis présent, je suis
présent". Ils appelleront vers
Allah (swt) et couperont la
gorge de Ses ennemis

jusqu'à ce qu'allah accom-
plisse la promesse faite aux
pieux de les élever au rang
de califes d'Allah (swt) sur
cette terre comme il l'avait
fait auparavant. Il établira
sur eux la religion qu'il avait
choisie. Puis, il leur donnera
la paix après avoir connu la
peur. Ils l'adoreront et ne
commettront pas d'associa-
tionnisme. Ils L'adoreront
en l'état de foi. Les pieux ne
se disputeront pas entre eux.
Ils ne pratiqueront pas la ta-
qiya. Ils seront de retour
après le retour (raj'at). 
En vérité, je suis celui qui
doit revenir à plusieurs re-
prises. Tous les royaumes et
les prodiges sont pour moi.
Je suis l'esclave d'Allah swt,
frère de rasoolallah (saw),
l'administrateur d'Allah swt,
le dépositaire des secrets
d'Allah swt. Je suis le visage
d'Allah swt, Son chemin. Je
suis le kalimah (mot) d'Allah
swt qui incite les gens à se
rassembler et provoque la
dispersion des rassemble-
ments. Je suis les plus
grands noms d'Allah swt. Je
suis son meilleur exemple.
Je suis son plus grand signe
(Ayatul Kubra). Je suis le
Seigneur des cieux et de l'en-

fer. Je mettrai les habitants
des cieux et des enfers à leur
place. Je marierai les habi-
tants du jannah et punirai
les habitants de l'enfer. Je
serai debout sur Araf. Je suis
Dabitul Arz (la bête de la
terre). Je suis le répartiteur
de l'enfer. Je suis le Seigneur
des trésors du Jannah. Je
suis le Seigneur des Araaf. Je
suis l'Ameerul Momineen,
Maître du pieux, Le signe
des nations précédentes, la
langue des orateurs, le Sceau
de Successeurs, l'Héritier
des Prophètes, le Calife d'Al-
lah swt, le Siratul Musta-
qeem (droit chemin), la
preuve d'Allah swt sur les
cieux, la terre et tout ce qui
est entre eux et sur eux. Je
suis le témoin d'Allah swt
sur la création.
Je fus témoin lors de votre
création et serai témoin au
jour du jugement. Je suis
celui qui possède le ilm ul
manie, ilm ul Wasia, ilm ul
Baliya, ilm ul kaziya. Je suis
Fazl ul Kitab (discours béni).

Je suis celui pour lequel les
nuages, l'éclat, l'obscurité, la
lumière, le vent, les mon-
tagnes, les océans, les
étoiles, le soleil et la lune ont
été faits et je suis celui à qui
ils obéissent. Je suis celui qui
a tué la nation de Aad et
Thamoud et les gens de Ras.
Je suis celui qui a tué le Pha-
raon. Je suis celui qui a
sauvé Moussa (as). Je suis
Qarn al Hadeed. Je suis le
Farooq (honneur) de cette
nation. Je suis celui qui
guide. Je suis celui qui a la
connaissance de toutes
choses. Ô peuple, deman-
dez-moi avant que vous ne
me perdiez.
Ô Allah, je te fais comme té-
moin car sans toi je n'ai rien.
Tu m'as béni avec toute la
grandeur. Merci à toi, Ô mon
Seigneur."

(Mukhtasir al Basair al Dar-
jat pg 73)
(la suite dans les prochains
numéros, Incha'Allah ).

GHADÎR KHOUM

Les preuves indéniables de l'évènement à travers d'authentiques hadiths
Divers hadiths sur Ghadeer, fort heureusement traduits par le site "Les Chevaliers de la
Wilayah" de nos frères de Mayotte, attestent sans aucune ambiguïté la véracité de l'évè-
nement. Mickael D. Vasram, l'un des administrateurs dudit site, nous a aimablement sug-
géré la publication à l'occasion de ce 18Zoul-Hijja 1440H.

Monsieur le Directeur de la
publication,
Cher frère Amadou Diallo,
Permettez-moi de saisir l'op-
portunité du mois sacré de
Zoul-Hijja pour vous adres-
ser mes bénédictions et mes
encourageants les plus sin-
cères. Votre belle et intéres-
sante revue chiite, La
Sakina-Achoura, est un ex-
cellent moyen de Tabligh qui
contribue à véhiculer les pré-
cieux enseignements tirés du
Trésor salvateur du Prophète
Mouhammad (sawas) et de
ses successeurs légitimes, je
veux nommer les lumineuses
figures Ahloul Bayt (as) qui
sont pour nous la Porte de la
rémission de nos péchés  et
de notre sqlut éternel. 
Cher frère Diallo,
Je demande à l'Imam Al
Mahdi (ajfs) de te protéger
grandement et de bénir conti-
nuelles ton travail.
Pour ma part, tu le sais déjà,
mon engagement est total et
entier à tes côtés pour que
La Sakina-Achoura soit un
journal chiite toujours utile.
Que l'Imam Al Mahdi (ajfs)
soit toujours notre soutien!
Très cher frère,
Le no 57 de notre journal pa-
raît cette année à l'occasion

du mois sacré de Zoul-Hijja
qui tombe dans le calendrier
grégorien sur le mois d'août
2019. Or, le 31 août est l'an-
niversaire du combattant
pieux, l'épée imparable d'Al-
lah face qux ennemie impéni-
tents de l'Islam vrai et
authentique, je veux nommer
le noble descendant du vé-
néré Prophète Mouhammad
(sawas), l'intrépide guerrier
Sayed Hassan Nasrallah,
guide béni du HEZBOLLAH
libanais. Avec les bénédic-
tions d'Allah le Très-Haut,
Sayed Hassan Nasrallah et le
peuple chiite du Liban sont
résolument engagés au front,
debout avec témérité sur
tous les remparts, toujours
prêts à mourrir pour défen-
dre l'Islam et les musulmans,
les terres musulmanes et les
biens de la communauté de
Mouhammad (sawas). In-

cha'Allah, l'Imam Al Mahdi
(ajfs), l'Argument d'Allah, est
avec eux.
HUPPY BIRTH DAY TO YOU,
SAYED NASRALLAH !
JOYEUX ANNIVERSAIRE À
TOI, SAYED NASRALLAH
pour ton 59ème anniversaire
ce 31 août 2019!
Quand le béni jour arrivera
dans quelques semaines,
sois sûr que je serai de près
à tes côtés, par le coeur, pour
le fêter avec tous les chiites
du monde.
Qu'Allah prolonge et conso-
lide ta vie, glorieux Sayed
Nasrallah, tout en te proté-
geant grandement contre
tous les ennemis et leurs
multiples complotes crimi-
nels!

Diarra Bakary
Abidjan (République de

Côte d'Ivoire).

HUPPY BIRTH DAY TO SAYED HASSAN NASRALLAH !
BISMILLÂR-RAHMÂNIR-RAHÎM

ALLÂHOUMMA ÇOLLI ALÂ MOUHAMMADINE WA ÂLI MOUHAMMADINE. 
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Courant juillet passé
(qui a été aussi la pé-
riode du mois sacré

de Zoul-Qa'ada, les chiites
ont subi de féroces répres-
sions au Nigeria et à Bah-
reïn. 
En plus d'être las et écoeu-
rés d'attendre la libération
de leur leader, Cheikh Ibra-
him Zakzaky, incarcéré de-
puis décembre 2015, les
fidèles croyants adeptes de
Mouhammad wa âlihi au
Nigeria ont été vivement
choqués de découvrir des
images choquantes de ce
dernier. Qu'à cela ne
tienne, une nouvelle, avérée
et vite propagée,  a attesté
que les diagnostics ont ré-
vélé des balles dans le cer-
veau du Cheikh Zakzaky.

En effet,  il a été formelle-
ment établi le mardi, 23
juillet 2019, que Cheikh
Zakzaky, dirigeant du Mou-
vement islamique au Nigé-
ria, souffrait de balles dans
la tête, en plus des 7 autres
complications auxquelles il
se heurte depuis décembre
2015. Le leader, mainte-
nant  sexagénaire, utilise
même désormais un fau-
teuil roulant car il ne peut

plus marcher. Cela mis à
part, il a été mis en exergue
un taux élevé de cadmium
et de plomb découverts ré-
cemment dans son corps
par un toxicologue à la suite
d'un empoisonnement.

On se rappellera que le
jeudi 18 juillet 2019, la
Haute Cour 4 de l'État de
Kaduna, présidée par le
juge Gideon Kurada, a
ajourné la séance pour de-
mander des soins médicaux
en Inde jusqu'au 29 juillet
2019, une manoeuvre judi-
ciaire  jugée criminelle par
kes esoeits avertis.
Antonio Guterres, le secré-
taire général des Nations-
Unies, a même reçu une
lettre de protestation des
chiites nigerians deman-

dant que Cheikh Zakzaky et
son épouse  Mallina Zeenah
soient autorisés à quitter le
pays pour un trairement
médical urgent. Il va s'en
dire que la santé du Cheikh
Zakzaky va en se deterio-
rant d'heure en heure, et
que ses jours sont même
désormais comptés. Vers la
fin du mois de juin, les mé-
decins qui l'ont examiné
avaient aussi renouvelé

leurs demandes de libéra-
tion afin qu'il puisse béné-
ficier de traitements
appropriés. 
Toutes les demandes ont
certainement été enten-
dues, mais force est de
constater qu'elles sobt
toutes tombées dans des

oreilles mal curées des au-
torités nigérianes. Celles-ci
ont même réagi en quali-
fiant le mouvement chiite
de groupe terroriste. Cette
qualification a été aussitôt
fortement condamnée par
l'association chrétienne du
Nigeria qui a déclaré que "Il
n'y a pas de preuves suffi-

santes pour qualifier d'illé-
gal et de terroriste ce Mou-
vement islamique ; ce qui
est en contradiction avec la
liberté civique  au Nigetia"
(Samuel Comoker, direc-
teur du secteur juridique de
l'association chrétienne du
Nigeria ).

Malgré tout, les autorités
nigérianes campent sur
leurs positions et répriment
dans le sang les manifes-
tants sortis pour réclamer
la libération de Cheikh Zak-
zaky et son épouse. Une ré-
pression sanguinaire si
féroce que Boko Haram, la
secte sunnite coupable de

trop de crimes, n'a jamais
subie.
Du côté de Bahreïn, quasi-
ment à la même période, les
chiites ont été des cibles
privilégiées dans une sorte
de plan machiavélisme vi-
sant à tuer à petit feu tout
activisme en faveur de

l'épanouissement du
chiisme dans ce pays pour-
tant majoritairement  chiite
mais soumise à la férule im-
pitoyable d'une famille sun-
nite très minoritaire.
Pour ne citer que le dernier
cas de tant d'avatards cri-
minels à Bahreïn font les

chiites sont en permanence
les victimes, il faut regret-
ter- et pleurer- la pendai-
son par les AUTORITÉS
bahreinites, le samedi 27
juillet 2019, de deux jeunes

chiites, Ahmad al-Mqlali et
Ali al-Arab. Ils ont été re-
connus, à tort, coupables de
plusieurs chefs d'accusa-
tion, notamment d'avoir
"formé et rejoint une orga-
nisation terroriste ". Am-
nesty International a beau
attesté, et aussi les parents

et proches des deux mar-
tyrs, que ces jeunes ont été
contraints à avouer des
crimes qu'ils n'ont pas com-
mis après avoir été torturés
brutalement par le régime,
rien n'y fit.
Qu'Allah maudisse et exter-
mine tous les tyrans et qu'Il

bénisse les nobles âmes de
tous les mqrtyrs, et hâte la
réapparition de notre Sau-
veur Imam Al Mahdi (ajfs)!

Ali Tolofoudié

DU NIGÉRIA À BAHREÏN 

LE CALVAIRE DES CHIITES EST SANS FIN
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